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N°2019 -001 –Rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale

des Comptes – débat

Rapporteur : Guy FEREZ

En application  des  dispositions  de  l’article  L.211-8  du  Code  des  Juridictions

Financières, la Chambre Régionale des Comptes de Bourgogne Franche-Comté a

examiné  certains  aspects  de  la  gestion  de  la  Ville  sur  les  exercices  2012  et

suivants.  Le  contrôle  de  gestion  et  des  comptes  a  porté  sur  le  suivi  des

précédentes observations émises par la chambre en 2013, la fiabilité des comptes,

la situation financière, la gestion des ressources humaines et les mutualisations.

Ce contrôle intègre, en outre, la gestion des opérations funéraires de 2012 à 2016.

L’instruction, sur pièces et sur place, a été réalisée de juin 2017 à février 2018. A

son  issue,  cet  examen  de  gestion  a   fait  l'objet  d'un  rapport  d’observations

provisoires notifié à la Ville le 16 mai 2018. Après avoir examiné les réponses de

Monsieur le Maire sur les observations provisoires, la Chambre Régionale des

Comptes a communiqué à la Ville par courrier du 24 janvier 2019, le rapport

d’observations définitives.

Selon  l’article  L.243-6  du  Code  des  juridictions  financières,  le  rapport

d'observations définitives formulées par la Chambre Régionale des Comptes est

communiqué  par  l'exécutif  de  la  collectivité  territoriale  à  son  assemblée

délibérante dès sa plus proche réunion et donne lieu à un débat.

Ce rapport est joint à la présente délibération.

Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide :

- De prendre acte du rapport d’observations définitives sur la gestion de la Ville

pour les exercices 2012 à 2017 formulé par la Chambre Régionale des Comptes.

_________________________________________________________________

Avis des commissions :

. commission des travaux: 

. commission des finances : 

_________________________________________________________________
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Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :

(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)

Publiée le :27/03/2019 

− voix pour (unanimité) : 

− voix contre : 

− abstention(s) : 

− absent(s) lors du vote : 

_________________________________________________________________

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 
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N°2019 -002 –Budget 2019 - Débat d’orientations budgétaires 

Rapporteur : Pascal HENRIAT

L’article  L.2312-1  du  CGCT  dispose  que  «  dans  les  communes  de  3  500

habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux

mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires,

les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion

de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil  municipal,  dans les

conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8. Il est pris

acte de ce débat par une délibération spécifique. 

 

Dans  les  communes  de  plus  de  10  000  habitants,  le  rapport  mentionné  au

deuxième alinéa du présent article comporte, en outre, une présentation de la

structure  et  de  l'évolution  des  dépenses  et  des  effectifs.  Ce  rapport  précise

notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel,

des  rémunérations,  des  avantages  en  nature  et  du  temps  de  travail.  Il  est

transmis  au  représentant  de  l'Etat  dans  le  département  et  au  président  de

l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  dont  la  commune  est

membre ; il fait l'objet d'une publication. Le contenu du rapport ainsi que les

modalités de sa transmission et de sa publication sont fixés par décret. » 

 

Le  Conseil  municipal  débat  sur  les  orientations  budgétaires  prévues  pour

l’exercice 2019. 

_________________________________________________________________

Avis des commissions :

. commission des travaux: 

. commission des finances : 19.03.19

_________________________________________________________________

Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :

(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)

Publiée le :27/03/2019 

− voix pour (unanimité) : 

− voix contre : 
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− abstention(s) : 

− absent(s) lors du vote : 

_________________________________________________________________

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 



Débat d’Orientation Budgétaire
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Conseil municipal du 21 mars 2019

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, l’article L.2312-1 du Code Général des
Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit l’organisation d’un débat :

• sur les orientations budgétaires du budget de l’exercice ;
• sur les engagements pluriannuels envisagés ;
• sur l’évolution et les caractéristiques de l’endettement de la commune.

La  loi  n° 2015-991  du  7  août  2015  dite  loi  NOTRe  complète  les  obligations  des
communes de plus de 10 000 habitants concernant ce débat d'orientation.
L'article  L.2312-1 du CGCT précise dorénavant que le rapport qui  sert  de base au
Débat d'Orientation Budgétaire  comporte « une présentation de la  structure  et  de
l'évolution  des  dépenses  et  des  effectifs »  ainsi  que  « l'évolution  prévisionnelle  et
l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et
du temps de travail ».

Le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 est venu préciser le contenu de ce rapport qui
doit permettre à l’assemblée délibérante :

• d’être informée sur l’évolution de la situation financière de la commune ;
• d'apprécier les contraintes ;
• de discuter  des orientations budgétaires  préfigurant  les  priorités  qui  seront

traduites dans le budget primitif, ;
• de s’exprimer sur la stratégie financière de la commune.

Ce débat  qui  ne  donne pas  lieu à  un vote  doit  être  organisé  dans  les  deux mois
précédant l’examen du budget.

Il constitue donc une étape importante du cycle budgétaire et du débat démocratique.

Pour  alimenter  ce  débat,  et  conformément  au  règlement  intérieur  du  conseil
municipal et aux dispositions législatives, ce document a été élaboré afin de servir de
support au débat.
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Débat d'Orientation Budgétaire 2019

Sommaire

I) DES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE

A) Le contexte macroéconomique

B) Les dispositions nouvelles de la Loi de Finances 2019

II) LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2019

A) Tendances budgétaires du fonctionnement de la collectivité

1) Les recettes de fonctionnement

2) Les dépenses de fonctionnement

B) La section d'investissement et programmation des investissements

1) Les recettes d'investissement

2) Les dépenses d'investissement

3) La programmation des opérations

III) LA  SITUATION  FINANCIÈRE  DE  LA  VILLE  D'AUXERRE  ET  SES
PERSPECTIVES 

A) La situation financière de la Ville

B) La structure des effectifs et les évolutions des dépenses de personnel

C) La situation de la dette
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I) DES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE

A) Le contexte macro économique

L’amélioration  des  finances  publiques  européennes  s’est  poursuivie  en  2018  grâce
principalement  à  une  croissance  encore  soutenue  et  à  la  réduction  des  charges
d’intérêt.  Les  politiques  budgétaires  sont  devenues  globalement  neutres  avec
l’atténuation des efforts structurels dans la plupart des pays.

Avec un déficit public inférieur à 3% du PIB (en valeur) depuis 2017, la France est
sortie de la procédure de déficit excessif de la Commission Européenne en juin 2018.

La première étape de la suppression de la taxe d’habitation (TH) et la deuxième étape
de la baisse des cotisations sociales salariées au 1er octobre pourraient générer un
surcroît de dépenses de consommation des ménages et ainsi améliorer la croissance
au second semestre 2018.

Évalué à 1,7% pour l’année 2018 (2,2% en 2017), le taux de croissance est estimé à
1,7% pour 2019, 

Les efforts portés sur les finances publiques, appuyés par un retour de la croissance
économique permet d’envisager un retour à l’équilibre pour 2022.

Le déficit des finances publiques

4/35



Le taux d’endettement des administrations publiques est également prévu à la baisse
d’ici 2022.

L’endettement

En  2018,  la  faible  progression  (+  0,9  %)  des  dépenses  de  fonctionnement  des
collectivités  locales  permettrait  une  nouvelle  augmentation  de  l’épargne  brute
(+ 2,8 % après + 4,1 %), soutenant ainsi la reprise des investissements (+ 7,0 % après
+ 6,8 %). Le financement de ces derniers serait également assuré par l’emprunt qui
progresserait de 4,5 % après deux années de repli. L’encours de dette se situerait à
182,9 milliards d’euros, soit 7,8 % du PIB. 
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Evolution des dépenses d’investissement et de l’endettement des collectivités locales

Après 3 années de baisse des investissements, les investissements sont repartis à la
hausse en 2017.

Les perspectives d’évolution des finances locales

A partir de 2018, la contribution des collectivités territoriales au redressement des
comptes publics se fait selon la loi de programmation des finances publiques pour
2018/2022 qui fixe un plafond de dépenses ce qui va avoir une action directe sur les
dépenses. 

L’objectif  du gouvernement est d’obtenir une diminution des parts respectives des
dépenses des collectivités  et leurs recettes dans le PIB (11,2% en 2017 à 10,1% en
2022). 

Evolution prévisionnelle de l’épargne brute des collectivités locales

Les dispositions de la loi de programmation des finances publiques 2018-2022 et les
conditions  nationales  décrites  ci-dessus  conduisent  à  envisager  les  évolutions
suivantes de l’épargne brute de l’ensemble des collectivités.
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B) Les dispositions nouvelles de la Loi de Finances 2019

1/ Rappel     : la loi de programmation des finances publiques 2018 – 2022  

La loi de programmation des finances publiques (LPFP) 2018 – 2022 a fixé trois
objectifs nationaux aux collectivités territoriales :

- Un taux d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement des collectivités
fixé à 1,2% par an, en valeur et inflation comprise.

- Une réduction du besoin de financement des collectivités locales à hauteur de
2,6 Md€ par an, sur la période.

- Une surveillance  de  la  capacité  de  désendettement  des  collectivités  dont  le
seuil a été fixé pour le bloc communal à 12 années.

La fixation de ces objectifs doit faire l’objet d’une contractualisation entre l’Etat et les
collectivités  locales  dont les  dépenses de fonctionnement de leur budget principal
dépassaient 60 000 000 € en 2017. La Ville d’Auxerre n’est pas concernée par
cette obligation de contractualisation.

Une pénalité est prévue en cas de non-respect du premier objectif portant sur le taux
d’évolution des dépenses de fonctionnement. En cas de dépassement, un mécanisme
de correction prévoit une reprise financière effectuée sur le produit de la fiscalité de
l’année  suivante  à  hauteur  de  75%  de l’écart  constaté  pour  les  collectivités  ayant
contractualisé avec l’Etat, ou de 100% pour les autres.

2/ Les dispositions de la loi de finances 2019

a) Les hypothèses

La loi de finance 2019 a été élaborée autour de 4 hypothèses centrales :

 Un taux de croissance du PIB en volume de 1,7%, après un taux de 2,2 % en
2017 et une estimation à 1,7 % pour 2018 ;

 Un  taux  prévisionnel  d’inflation,  hors  tabac,  de  1,3  %  (1%  pour  2017  et
estimation à 1,6 % pour 2018) ;

 Un début de remontée des taux d’intérêt ;

 Une augmentation soutenue de l’emploi et de la masse salariale dans le secteur
privé.

b) Les grandes lignes

• Un déficit public estimé à 2,6 % du PIB pour 2018 et prévu à 2,8 % pour le
projet  de  loi  de  finances  2019.  Il  est  en  définitive  de  3,2%  après  prise  en
compte du financement des mesures exceptionnelles décidées en fin d’année
2018 ;

• Des  dépenses  publiques,  après  une  stabilisation  en  2018,  progressant
modérément, de 0,6 % en volume ;
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• Un taux de prélèvements obligatoires  diminuant  de 0,8 point  de PIB,  sous
l’effet principalement du basculement du Crédit d’Impôt pour la Compétitivité
et l’Emploi (CICE) en baisse de charges ;

• Une charge de la dette se stabilisant à 42,1 Md€

• Une dette publique se stabilisant également avant de commencer une décrue
en 2020.

Les mesures intéressant la Ville d’Auxerre

La poursuite de la réforme de la taxe d’habitation :

Un nouveau dégrèvement a été mis en place à compter du 1er janvier 2018. Il vise à
dégrever à l’horizon 2020 environ 100%(initialement 80%) des contribuables soumis
à la taxe d’habitation au titre de leur résidence principale.

L’État se substitue temporairement aux contribuables dans le paiement de la taxe
d’habitation aux collectivités. Cette réforme se fait sur 3 ans de la façon suivante :

Le  9  mai  2018,  Alain  RICHARD  et  Dominique  BUR  ont  rendu  leur  rapport  au
Premier ministre.  La mission Richard/Bur n’a pas retenu l’hypothèse d’un nouvel
impôt. Cette éventualité étant en contradiction avec l’engagement du Président de la
République de ne créer aucun impôt nouveau local ou national.

L’objet de la réforme à venir est donc d’optimiser les ressources fiscales existantes,
locales et nationales :

La suppression de la TH signifie, pour le bloc communal, une perte potentielle de
recettes estimée à 24,6 Md€ en 2020,

A quoi il faut ajouter environ 1,7Md€ de compensations d’exonérations de TH qui
disparaîtront avec la suppression de cette imposition,

Soit un total de 26,3 Md€ environ.
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Sur la base des conclusions de cette mission, le gouvernement a annoncé lors de la
conférence nationale des territoires du 4 juillet 2018 les premières orientations du
futur projet de loi :

Les  communes  seront  compensées  par  l’affectation  de  la  part  départementale  de
TFPB. 

Les départements seront compensés par l’affectation d’une fraction d’impôt national.

Une taxe sera maintenue sur les logements vacants et les résidences secondaires.

Un projet de loi spécifique sera présenté au 1er semestre de l’année 2019.

Les autres dispositions de la loi de finances 2019

- La stabilité de la dotation globale de fonctionnement (DGF), à hauteur de 26,9 Md€.
Elle sera répartie en fonction des dynamiques de population et de richesses, en tenant
compte du renforcement de la péréquation entre collectivités du bloc communal (180
millions d'euros) en faveur des collectivités les plus fragiles.

- La poursuite de la montée en charge de la péréquation verticale à hauteur de 90 M€
pour la dotation de solidarité urbaine et 90 M€ pour la dotation de solidarité rurale.
Ces 180 M€ sont pris intégralement au sein de la DGF. 

-  La  minoration  des  variables  d’ajustement  ne  sera  plus  appliquée
proportionnellement au montant perçu par chaque collectivité, mais au prorata de
leurs recettes réelles de fonctionnement constatées sur l’exercice 2017.

- L’IFER sur les éoliennes, partagé jusqu’à aujourd’hui entre le département (30 %)
et  l’EPCI  (70%)  sera  dorénavant   partagé  avec  les  communes  pour  les  nouvelles
implantations de la façon suivante : 30 % pour le département, 50 % pour l’EPCI et
20 % pour la commune d’implantation.

-  Les  dotations  de  soutien  à  l’investissement  local  sont  également  stabilisées  à
2,1 Md€, dont 1,8 Md€ pour le bloc communal.

- L’élargissement des conditions d’éligibilité à la dotation politique de la ville (DPV)
devrait conduire à rehausser le nombre de communes éligibles et donc à réduire les
montants attribués.

- L’instauration à titre expérimental du compte financier unique et d’une délégation
de gestion du comptable public aux collectivités.

- Le décalage d’un an de la date d’entrée en vigueur de l’automatisation du fonds de
compensation de la TVA (FCTVA).

-  En  outre,  l’Etat  a  confirmé  la  reprise  du  protocole  Parcours  Professionnels,
Carrières et Rémunérations (PPCR) à compter du 1er janvier 2019.
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II) LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES POUR   2019  

A) Tendances budgétaires du fonctionnement de la collectivité

Depuis  2014,  la  Ville  d’Auxerre  comme  les  autres  collectivités  a  fait  face  à  une
situation inédite :  la  baisse de ses ressources.  Conjuguée aux désengagements des
autres partenaires institutionnels et à l’augmentation naturelle  des dépenses, cette
chute  des  concours  de  l’État  a  obligé  à  réduire  le  niveau  de  ses  dépenses  de
fonctionnement que ce soit sur les charges à caractère général, sur les dépenses de
personnel ou sur les subventions aux associations. Malgré la fin de cette baisse des
dotations, la maîtrise des dépenses de fonctionnement reste primordiale du fait des
hausses obligatoires des dépenses et des recettes peu dynamiques.

Deux évolutions de périmètre rendent plus difficile les comparaisons entre BP 2018
et 2019.
- Le transfert du Stade nautique à la Communauté de l’Auxerrois
Ce transfert induit une baisse de recettes de fonctionnement (les droits d’entrées) et
une diminution plus importante encore des dépenses de fonctionnement, à la fois sur
les  dépenses  à  caractère  général,  sur  les  frais  de  personnel  et  sur  les  dépenses
d’investissement.  Ces  diminutions  se  répercuteront  dans  l’attribution  de
compensation selon les modalités proposées par la Commission Locale d’Évaluation
des  Charges Transférées (CLECT). 
- La création de services mutualisés entre la Communauté de l’Auxerrois et la Ville
qui prévoit le transfert de 337 postes. La création de ces services communs si elle
modifiera sensiblement les montants en recettes et dépenses de fonctionnement du
BP  est  neutre  sur  les  équilibres,  les  dépenses  transférées  étant  intégralement
compensées par la baisse de l’attribution de compensation.

1) Les recettes de fonctionnement

Les dotations de l’État sont globalement stables.
Pour financer les efforts de péréquation,  la dotation forfaitaire  de la Ville  sera en
légère baisse.
La  DSU  (Dotation  de  Solidarité  Urbaine)  de  la  Ville  connaîtra  une  légère
augmentation.
La DNP (Dotation Nationale de Péréquation) se maintiendra à son niveau de 2018.

Les allocations compensatrices seront par ailleurs en hausse limitée.

Les autres recettes

L'attribution de compensation sera très fortement réduite des transferts de personnel
liés au transfert du stade nautique et la création des services communs.

La fiscalité 
En matière de bases fiscales, les hypothèses prises dans le cadre de la préparation du
budget 2019 sont les suivantes : 
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- Revalorisation physique ou évolution naturelle des bases à hauteur de 0,5 % ;
- Revalorisation  forfaitaire  des  bases  à  hauteur  de  2,2 %  (conformément  au

dispositif  de  l’Etat).  Cette  revalorisation  des  bases  fait  en  effet  l'objet  d'un
nouveau mode d'évaluation depuis article 99 de la Loi de Finances 2017, qui
automatise cette revalorisation à 1 % l'évolution de l'IPCH (Indice des Prix à la
Consommation Harmonisé).

-
En intégrant ces hypothèses et grâce à la maîtrise des dépenses, l'équilibre du budget
2019 devrait se faire sans recours à une augmentation des taux.

2) Les dépenses de fonctionnement

Les charges à caractère général et les frais de personnel

Les charges à caractère général et les dépenses de personnel seront en baisse sensible
du  fait  des  transferts  à  la  Communauté  de  l’Auxerrois.  À  périmètre  constant  les
charges  à  caractère  général  devraient  être  stables  et  l'évolution  des  dépenses  de
personnel contenue à + 2 %.
Contrairement à l’année dernière, il est en effet prévu d’intégrer une nouvelle tranche
de  la  réforme  Lebranchu  autrement  appelée  PPCR  (Parcours  Professionnels,
Carrières et Rémunérations) ainsi qu’une revalorisation des régimes indemnitaires
afin de les faire converger avec ceux de la Communauté de l’Auxerrois.

Le chapitre 65 comprend notamment : 
- La  contribution  au  SDIS  après  le  jugement  du  Tribunal  Administratif  et

décision du Conseil d’Administration du SDIS qui en a tiré les conséquences,
s’établit en baisse de BP à BP de près de 200 000 €. ;

- Les subventions aux associations devront être contenues à périmètre constant
malgré une revalorisation de la DSP Randonneurs prévues dans le contrat et
un besoin du CCAS en hausse et l’ajout d’une compensation de service public
pour la nouvelle DSP Camping.

Les frais financiers

Le montant des frais financiers devrait  être également contenu malgré une légère
remontée des taux grâce :

- au désendettement de la Ville depuis 2015 ;
- à un niveau des taux qui reste bas ;
- aux renégociations d'emprunt qui sont intervenues ces dernières années.

La participation à la péréquation horizontale

Selon  les  estimations,  le  montant  inscrit  pour  la  participation  au  Fonds  de
Péréquation Inter-Communal (FPIC) devrait être en légère augmentation en raison 
de la modification du CIF de la Communauté de l’Auxerrois.
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B) La programmation des investissements

1) Les recettes d'investissement

Parmi  les  recettes  d'investissement  permettant  de  financer  le  programme
d'investissement, la Ville perçoit notamment : 

Le Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) : il est calculé
sur le montant des dépenses d'investissement éligibles réalisées en 2017. Le montant
des  dépenses  éligibles  est  supérieur  à  celui  de  l'année précédente,  le  montant  de
FCTVA sera donc plus important.

La  taxe  d'aménagement  qui  remplace  la  taxe  locale  d'équipement  est  à  nouveau
estimée stable en 2019.

Le programme d'investissement bénéficie de subventions. C'est notamment le cas du
programme cœur de ville ou encore les opérations dans les quartiers politiques de la
ville avec la Dotation Politique de la Ville (DPV). 
Pour toute  nouvelle  opération,  les  possibilités  de  co-financement sont  étudiées  et
notamment le recours à la Dotation de soutien à l'investissement local (DSIL)mise en
place en 2017 et  pérennisée par la Loi de Finances 2018. 

2) Les dépenses d'investissement

Les dépenses d'investissement sont composées : 
- du  remboursement  du  capital  des  emprunts  contractés  :  ce  montant  de

remboursement devrait être stable au regard du montant d'emprunt réalisé en
2018 et projeté en 2019 ;

- des  dépenses  d'équipement  qui  regroupent  les  subventions  d'équipement
versées  et  la  programmation  des  investissements,  ceux-ci  devront  être
moindre en 2019 pour respecter les capacités financières de la Ville.

3) La programmation des opérations

La  programmation  des  opérations  d'équipement  s'inscrira  dans  les  capacités
financières de la Ville. La dépense d'équipement devra être en moyenne de 10 M€ par
an d'ici la fin du mandat.

L’enseignement supérieur 
Des tous derniers paiements devraient intervenir en 2019 dans le cadre de l’AP/CP
ouverte.

Le renouvellement urbain 
Les opérations prévues dans le cadre de la première phase de renouvellement urbain
sont terminées.
Des crédits d'études seront mis en place, conformément au protocole de préfiguration
signé avec l'Agence Nationale du Renouvellement Urbain (ANRU) pour préparer une
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seconde  phase  de  renouvellement  urbain  à  Auxerre  dans  le  cadre  du  Nouveau
Programme  National  de  Renouvellement  Urbain  (NPNRU).  Ce  programme
concernera  le  quartier  Sainte-Geneviève  -  Brichères,  Quartier  d'Intérêt  National
(QIN) et le quartier des Rosoirs classé Quartier d'Intérêt Régional (QIR).

La requalification du cœur de Ville
La place St Germain est la première concernée avant les places Surugue et Lepère
dans le cadre des Opérations Cœur de Ville. Des crédits sont prévus pour le concours
place des Cordeliers.

L'aménagement porte de Paris
Après l’aménagement du pôle ‘échange multimodal,  il  fait prévoir quelques crédits
afin de finir d’aménager les abords des terrains destinés à des constructions en 2019.

L'aménagement du secteur des Montardoins
Préfiguration d'une opération d'envergure, des premiers crédits devront être prévus
afin de poursuivre les études et travailler un programme pour aménager la zone et y
permettre le développement d'habitats et activités.

Place de l’Arquebuse
Des premiers crédits devront être prévus pour la rénovation du marché et des parvis.

Coulée verte
L’aménagement de la coulée verte sera poursuivi.

L'équipement des services et la mise aux normes des bâtiments 
Les  bâtiments  municipaux  continueront  à  bénéficier  d'investissements  afin  de
poursuivre leur rénovation et mise aux normes. Le contrat de chauffe  prévoit des
crédits importants en 2019 pour remplacer certaines chaudières.

L'accessibilité
Une quatrième phase de travaux liée au programme Ad'Ap de mise en accessibilité
des bâtiments communaux sera engagée. La mise en accessibilité des arrêts de bus,
en coopération avec la Communauté d’agglomération de l'Auxerrois, sera poursuivie
et la continuité du cheminement des Personnes en Situation de Handicap (PSH) sera
recherchée entre les arrêts de bus accessibles et les bâtiments publics. 

Les sports
2019 verra la fin des travaux pour la rénovation du stade Pierre Bouillot destinés à la
pratique du rugby.

L'enfance/l'éducation 
Les années précédentes ont permis de constater la vulnérabilité aux fortes chaleurs
des équipements scolaires, les centres de loisirs et des accueils de la petite enfance
vis-à-vis de la canicule. Des crédits seront prévus afin de continuer le programme
engagé en 2018 pour garantir des niveaux de températures adéquates à l'activité.
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Quelques aménagements des abords du restaurant scolaire Jean Zay sont à terminer
en 2019.
La rénovation du groupe scolaire des Clairions sera achevé .

Optimisation des locaux St Siméon
Afin  de  libérer  la  maison  des  enfants  vouée  à  la  démolition,  l’implantation  des
services municipaux présents sur le quartiers est revue. Cette année, en cohérence
avec  la  fusion  du  centre  social  et  de  la  maison  de  quartier,  des  locaux  seront
aménagés pour accueillir l’équipement unifié.

Le patrimoine et la culture  
La tour de l'horloge doit faire l'objet d'une rénovation rapide de sa structure haute.
Des crédits de travaux seront mis en 2019, dans le cadre de l’AP/CP ouverte à cette
attention. Des crédits seront également inscrits pour l’abbaye St Germain.
Des crédits seront consacrés comme chaque année, aux collections du musée d'art.

Le développement durable
Une  enveloppe  dédiée  à  des  opérations  destinées  à  améliorer  la  performance
énergétique des bâtiments ou favoriser le recours à des énergies plus durables sera
pérennisée. Après l'obtention en 2017 du label Cap Cit’ergie, la démarche Cit'ergie
engagée par la Ville sera poursuivie.

Le numérique
Les opérations retenues dans le schéma directeur numérique se poursuivent en 2019.
Après la dématérialisation de la chaîne comptable dans le cadre de l’e-administration,
2019 prévoit la modernisation du système d’information des RH.

Enfin  comme tous  les  ans,  des  crédits  seront  consacrés  au  patrimoine municipal
(bâtiments,  équipements  sportifs,  etc.),  à  l'aménagement  (programme  voirie,
éclairage, espaces verts, conseils de quartier) et au renouvellement des moyens des
services (informatique, véhicules et engins, mobilier, matériel, etc.).
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III) LA  SITUATION  FINANCIÈRE  DE  LA  VILLE  D'AUXERRE  ET  SES
PERSPECTIVES 

A) Une situation financière

L'année 2018 est  terminée.  Les dernières  écritures  sont  en cours de passation,  le
compte  administratif  n’est  donc  pas  encore  disponible  lors  de  la  rédaction  de  ce
rapport.  La  situation  financière  sera  présenté  plus  précisément  lors  du  vote  du
compte administratif 2018.
Les efforts de maîtrise des dépenses devraient permettre de maintenir les équilibres
financiers de la Ville.

B) La structure des effectifs et les évolutions des dépenses de personnel

Les charges de personnel vont se trouver en 2019 fortement modifiées par la mise en
place  de  services  communs  et  le  transfert  du  Stade  Nautique  à  la  Communauté
d‘Agglomération

Ainsi,  le  transfert  de  337  postes  de  la  Ville  vers  la  Communauté,  dont  les  effets
financiers se retrouveront à travers l’attribution de compensation, conduit la Ville à
voir son nombre de postes passer au 01/01/2019 à 486.

En termes de rémunérations, le budget prendra en compte les évolutions statutaires
décidées au niveau national ainsi que celles spécifiques prises par la collectivité.

1)Le PPCR :

Ainsi, le dispositif PPCR, mis en place pour l’ensemble de la Fonction Publique et qui 
revalorise les carrières des fonctionnaires, reprend en 2019 après avoir été gelé en 
2018. Cela se traduit sur 2019 par une revalorisation indiciaire pour certains 
fonctionnaires.

2)Le Glissement Vieillesse Technicité (GVT )
Il intègre le coût des avancement de grade et avancement d’échelons :

3) La hausse du régime indemnitaire :

Suite à la mutualisation des services entre la Ville et l’Agglomération, un processus de
convergence  entre  les  rémunérations  des  agents  municipaux  et  celles  des  agents
communautaires est engagé. La première étape de hausse du régime indemnitaire
décidée  en  décembre  2018  et  qui  réduit  les  écarts  sur  la  part  fixe  du  régime
indemnitaire sera mise en œuvre. Elle est évaluée à 180 000 € pour l’année.
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La structure des effectifs et les évolutions des dépenses de personnel

Le personnel de la Ville comptait fin 2018, 820 postes à l’effectif réglementaire.

Au 31/12/2018

Total agents
Effectif total en activité 820

Filières :
Administrative 164
Technique 384
Médico-social 67
Police 12
Sportive 20
Culturelle 102

Animation 65

Emplois de direction 3

Collaborateurs de cabinet 3

Au 1/01/2019

Total agents
Effectif total en activité 483

Filières :

Administrative 87
Technique 145
Médico-social 69
Police 13
Sportive 11
Culturelle 92

Animation 64

Emplois de direction 0

Collaborateurs de cabinet 2
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Evolution selon les catégories A-B-C

Répartition entre catégories A-B-C

De façon générale, les efforts de maîtrise de la masse salariale se poursuivront, les
départs  d’agents  n’étant  pas  systématiquement  remplacés  ou  donnant  lieu  à  des
réorganisations internes.

Le budget intégrera les  prévisions de recrutement sur postes vacants ainsi  qu’une
enveloppe destinées aux remplacements d’agents absents ou renforts d’activité ainsi
que les crédits pour les élections. 

L’évolution des crédits de personnel entre 2018 et 2019 sur le nouveau périmètre,
sera contenue à hauteur de 2 %. Les dépenses liées à la médecine de prévention, au
CNAS et à l’assurance statutaire sont maintenues au prorata des agents présents à la
ville.
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La durée effective du travail dans la commune.

Le temps de travail des agents municipaux est organisé selon diverses modalités en
fonction des particularités des missions et des services. Des adaptations régulières
sont  apportées  après  avis  du  Comité  Technique  Paritaire  afin  de  l'adapter  aux
évolutions du service public. 
Le volume annuel travaillé par un agent à temps complet est de 1 589 heures hors
jours de fractionnement. 
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C) La situation de la dette

- A  U   31 DÉCEMBRE 201  7     :      

En 2017, la Ville d'Auxerre s'est désendettée de 1,13M€ soit -1,91 %. 
Au 31 décembre 2017, son encours de dette est ainsi de 58 325 854 € : 

Capital restant dû
(CRD) au 31/12/2017

Taux moyen (ExEx,
Annuel)

Durée de vie 
résiduelle

58 325 854 € 2,05 % 12 ans et 2 mois

La durée de vie résiduelle (exprimée en années) est la durée restant avant l'extinction
totale des emprunts en cours. Cette durée n'est pas à confondre avec la capacité de
désendettement de la Ville  calculée  en rapport avec la capacité  d'autofinancement
présentée au moment du compte administratif.

Au 31 décembre 2017, avec ces différents mouvements :

- la structure de la dette est la suivante :
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- la répartition des prêteurs est la suivante :

- L'évolution des frais financiers : 2008/2017

- La structure de la dette selon la Charte Gissler : 

La charte Gissler est une charte de bonne conduite signée fin 2009 destinée à régir les
rapports mutuels entre collectivités territoriales et établissements bancaires. Dans ce
cadre,  une  classification  des  produits  a  été  définie.  La  classification  retient  deux
dimensions : 

Concernant  le  risque  associé  à  l’indice  ou  les  indices  sous-jacents
(classement 1 à 5), les indices de la zone euro comme l’Euribor utilisés par la Ville
sont considérés de risque minimum (risque 1).  
Concernant le  risque de structure allant de A à E, les prêts à taux fixe ou à taux
variables  sont  classés  risque  A.  Les  prêts  structurés  assortis  d’une  barrière  sont
classés B. La dette selon la charte Gissler est donc classée à 100 % en risque faible. 
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- AU 31 DÉCEMBRE 2018     :  

Au cours de l'année 2018, la Ville a remboursé 4,77 M€ de capital. Elle a eu recours à
un emprunt de 4 M€ qui a été contracté en décembre 2017 et mobilisé au cours de
l’année 2018. Son encours s’est donc réduit de près de 800 000 €

- PRÉVISION SUR 2019     :  

Sur  l'année  2019,  le  niveau  d'investissement  qui  sera  proposé au  vote  du  budget
conduira à inscrire un montant d'emprunt supérieur au remboursement de la part
capital. 
La reprise du résultat de l’année antérieure permettra de réduire ce montant.
La recherche de financement sur l'année 2019 notamment du côté de la Dotation au
Soutien à l’Investissement Local,  devrait conduire à réduire également le montant
inscrit. 
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VILLE D'AUXERRE (YONNE)

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL - SÉANCE DU 21 MARS 2019

N°2019 -003 –Téléthon 2018 - Reversement à l’Association Française contre

les Myopathies des droits d’entrées au Stade Nautique de l’Arbre Sec

Rapporteur : Pascal HENRIAT

Comme chaque année, la Ville d’Auxerre a été sollicitée  pour que les droits d’entrées

au Stade Nautique soient intégralement reversés à l’Association Française contre les

Myopathies (AFM), gérant le « Téléthon », le samedi 08 décembre 2018 de 10h30 à

13h et de 14h30 à 18h30.

La  recette  de  cette  journée  s’élève  à  907,  70  euros.  Ci-joint  le  tableau  des

encaissements.

Depuis le 01 janvier 2019, le Stade Nautique est un équipement de la Communauté de

l’Auxerrois.

La demande étant  postérieure  à  l’événement,  la  dépense sera  donc financée par le

budget de la Ville d’Auxerre.

Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide :

-  De reverser à l'Association Française contre les Myopathies, des droits d'entrées au

Stade Nautique, aux dates et aux horaires précités,

-  D’autoriser  le  maire  à  signer  tout  acte  nécessaire  à  l’exécution  de  la  présente

délibération, 

- De dire que les crédits nécessaires seront proposés au vote du budget.

_________________________________________________________________

Avis des commissions :

. commission des travaux: 

. commission des finances : 19.03.19

_________________________________________________________________

Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :

(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)

Publiée le :27/03/2019 

− voix pour (unanimité) : 32

− voix contre : 0



VILLE D'AUXERRE (YONNE)

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL - SÉANCE DU 21 MARS 2019

− abstention(s) : 0

− absent(s) lors du vote : 7

_________________________________________________________________

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 



VILLE D'AUXERRE (YONNE)

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL - SÉANCE DU 21 MARS 2019

N°2019 -004 –Emission de titre à tort – remboursement de frais de saisie

Rapporteur : Pascal HENRIAT

Le 30 juin 2014, l'enfant Théo CARPENTIER a commis un bris de vitre à l'école

maternelle Marie Noël.

Les services de la Ville ont contacté l'assureur de la famille, MMA Assurance,

cabinet LAROCHE, lequel devait se rapprocher de la famille pour déclaration du

litige.

Un titre de recette n° 3625 du 03 novembre 2014 a donc été émis pour 359.99 €,

correspondant au montant du devis de réparation.

Mais il a été émis à tort à l'encontre de Monsieur Jean-Luc LAROCHE, assureur,

au lieu de le faire à l'encontre de Monsieur et Madame CARPENTIER.

Ce titre a fait l'objet d'une saisie par le Trésor Public le 05 septembre 2018, sur le

compte de Monsieur Jean-Luc LAROCHE, ayant entraînée des frais de gestion

de 130 € par la banque BNP Paribas.

Le titre 3625 vient d'être annulé le 30 janvier 2019 pour remboursement par le

Trésor Public pour le montant initial de 359.99 €.

Il y a lieu de délibérer pour rembourser les frais de saisie d'un montant de 130 € à

Monsieur Jean-Luc LAROCHE.

Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide :

-  de  rembourser  les  frais  de  saisie  d’un  montant  de  130  €   à  Monsieur  Jean-Luc

LAROCHE.

_________________________________________________________________

Avis des commissions :

. commission des travaux: 

. commission des finances : 19.03.19

_________________________________________________________________



VILLE D'AUXERRE (YONNE)

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL - SÉANCE DU 21 MARS 2019

Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :

(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)

Publiée le :27/03/2019 

− voix pour (unanimité) : 32

− voix contre : 0

− abstention(s) : 0

− absent(s) lors du vote : 7

_________________________________________________________________

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 



VILLE D'AUXERRE (YONNE)

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL - SÉANCE DU 21 MARS 2019

N°2019 -005 – Garantie d’emprunt réalisé auprès de la Caisse des dépôts et

consignation  par  l’Office  auxerrois  de  l’habitat  –  Réaménagement  de

plusieurs lignes de prêts

Rapporteur : Pascal HENRIAT

L'Office  Auxerrois  de  l'Habitat  a  décidé  de  réaménager  12  lignes  de  prêt

contractées  auprès  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  dont  le  montant

garanti  s’élève  à  26 872 697,03 €  pour  bénéficier  de  meilleures  conditions

financières. Les conditions de ce réaménagement sont précisées dans l’avenant n°

87 645 annexé à cette délibération.

L'Office Auxerrois de l'Habitat sollicite la réitération de la garantie de la Ville

d’Auxerre sur ces lignes d’emprunt suite à ce réaménagement.

Vu la demande formulée par l'Office Auxerrois de l'Habitat,

Vu les articles L.2252-1 et suivants et D1511-30 et suivants du Code Général des

Collectivités Territoriales,

Vu l’article 2298 du Code civil,

Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide :

Article  1  er   :  La  Ville  d’Auxerre  réitère  sa  garantie  pour  le  remboursement  de

chaque  ligne  de  prêt  réaménagée  selon  l’avenant  n°87 645,  initialement

contractée par l'Office Auxerrois de l'Habitat auprès de la Caisse des Dépôts et

consignations, définies à l’article 2 et référencées à l’annexe « Caractéristiques

financières des lignes du prêt réaménagées » de cet avenant.



VILLE D'AUXERRE (YONNE)

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL - SÉANCE DU 21 MARS 2019

La garantie est accordée pour chaque ligne de prêt réaménagée, à hauteur de la

quotité  initiale  indiquée  à  l’annexe  précitée  et  ce  jusqu’au  complet

remboursement  des  sommes  dues  (en  principal,  majoré  des  intérêts,  intérêts

compensateurs ou différés,  y compris  toutes  les commissions ou pénalités  ou

indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou

les  intérêts  moratoires  qu’il  aurait  encourus  au  titre  des  lignes  de  prêts

réaménagées.

Article  2 :  Les  nouvelles  caractéristiques  financières  des  lignes  de  prêt

réaménagées  sont  indiquées  pour  chacune  d’entre  elles,  à  l’annexe

«Caractéristiques  financières  des  lignes  de  prêt  réaménagées »  qui  fait  partie

intégrante de la présente délibération.

Concernant les lignes de prêt réaménagées à taux révisables indexées sur le taux

de livret A, le  taux du livret  A effectivement appliqué auxdites lignes de prêt

réaménagées sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement.

Les  caractéristiques  financières  modifiées  s’appliquent  à chaque ligne de  prêt

réaménagée  référencée  à  l’annexe  à  compter  de  la  date  d’effet  de  l’avenant

constatant le réaménagement et ce jusqu’au complet remboursement des sommes

dues.

Article  3 :  La  garantie  de  la  collectivité  est  accordée  jusqu’au  complet

remboursement des sommes contractuellement dues par l’emprunteur, dont il ne

serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  simple  de  la  Caisse  des  dépôts  et

consignations,  le  garant  s’engage  à  se  substituer  à  l‘emprunteur  pour  son

paiement.

Article 4 : Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à créer,

en  cas  de  besoin,  des  ressources  suffisantes  pour  couvrir  les  charges  de

l’emprunt.

Article 5     : Le Conseil Municipal autorise le maire, avec faculté de lui substituer

l’adjoint ayant délégation, à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la

Caisse des dépôts et consignations et l'Office Auxerrois de l'Habitat.

_________________________________________________________________

Avis des commissions :

. commission des travaux: 

. commission des finances : 19.03.19

_________________________________________________________________



VILLE D'AUXERRE (YONNE)

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL - SÉANCE DU 21 MARS 2019

Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :

(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)

Publiée le :27/03/2019 

− voix pour (unanimité) : 31

− voix contre : 0

− abstention(s) : 1 J. HOJLO

− absent(s) lors du vote : 7

_________________________________________________________________

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 







































































VILLE D'AUXERRE (YONNE)

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL - SÉANCE DU 21 MARS 2019

N°2019  -006  –Garantie  d’emprunt  complémentaire  réalisé  par  l’Office

Auxerrois  de l’habitat  auprès  de la  Caisse  des  dépôts  et  consignations -

Construction de la résidence Agrippa

Rapporteur : Pascal HENRIAT

Afin  d’assurer  la  totalité  du  financement  de  la  construction  de  la  résidence

Agrippa, l'Office Auxerrois de l'Habitat  a décidé de procéder à la réalisation d’un

emprunt complémentaire pour un montant de 1 738 015 €. Ce prêt est consenti

par   la  Caisse  des  dépôts  et  consignations.  Il  permet  la  construction  de  22

logements locatifs sociaux, quartier de la Voie Romaine à Auxerre.

L'Office  Auxerrois  de  l'Habitat  sollicite  la  garantie  de  la  Ville  d’Auxerre  à

hauteur de 50 % pour cet emprunt de 1 738 015 €, soit 869 007,50 €, à réaliser

auprès de la Caisse de Dépôts et Consignations.

Vu la demande formulée par l'Office Auxerrois de l'Habitat,

Vu les articles L.2252-1 et suivants et D1511-30 et suivants du Code Général des

Collectivités Territoriales,

Vu l’article 2298 du Code civil,

Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide :

Article  1  er   :  La  Ville  d’Auxerre  accorde  sa  garantie  à  l'Office  Auxerrois  de

l'Habitat à hauteur de 50 % pour le remboursement de l'emprunt d'un montant de

1 738 015  €,  soit  869  007,50 €,  que  cet  organisme  se  propose  de  contracter

auprès de la Caisse de Dépôts et Consignations.Ce prêt est destiné à financer la

construction de la résidence Agrippa, en bordure de la voie Romaine.
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Article 2 : Les caractéristiques de ce prêt sont les suivantes : 

Article 3 : Au cas où l'Office Auxerrois de l'Habitat, pour quelque motif que ce

soit, ne s’acquitterait pas des sommes dues par lui aux échéances convenues ou

des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Ville s’engage à en effectuer le

paiement en ses lieu et place,  sur simple demande  de la Caisse des dépôts et

Consignations adressée par lettre missive.

Article 4 : Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à créer,

en  cas  de  besoin,  des  ressources  suffisantes  pour  couvrir  les  charges  de

l’emprunt.

Article 5     : Le Conseil Municipal autorise le maire, avec faculté de lui substituer

l’adjoint ayant délégation, à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la

Caisse des Dépôts et Consignations et l'Office Auxerrois de l'Habitat.

_________________________________________________________________
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Avis des commissions :

. commission des travaux: 

. commission des finances : 19.03.19

_________________________________________________________________

Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :

(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)

Publiée le :27/03/2019 

− voix pour (unanimité) : 31

− voix contre : 0

− abstention(s) : 1 J. HOJLO

− absent(s) lors du vote : 7

_________________________________________________________________

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 
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N°2019 -007 – Brichères - Acquisition de l’unité foncière cadastrée DS 33-38-

39-40-105

Rapporteur : Guy PARIS

La Ville d’Auxerre est informée de la vente d’une unité foncière, cadastrée section

DS105, DS40, DS39, DS38, DS33, d’une contenance de 5 864 m², appartenant à la

société H & Z, demeurant 41 rue Rouget de l’Isle à Auxerre et située à l’intérieur du

périmètre de la zone à urbaniser Brichères-Charrons-Champlys.

Une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) constitue l’une des pièces

du dossier du plan local d’urbanisme et expose la manière dont la collectivité souhaite

mettre en valeur, restructurer et aménager ce secteur.

Dans  le  cadre  des  opérations  menées  en  matière  de  développement,  ce  secteur

constitue, à l’Ouest de la Ville, un pôle important pour proposer, sur la base d’un plan

d’aménagement d’ensemble, l’offre foncière adaptée aux demandes.

Ce site à vocation, après équipement des terrains, à accueillir du logement, des jardins

partagés, de l’agriculture urbaine, des espaces de boisements, vergers et loisirs.

Sur le fondement des objectifs poursuivis et des études réalisées traduites dans le PLU,

la  ville  d’Auxerre  a  constitué  des  réserves  foncières  significatives  sur  ce  secteur,

estimées à 15 hectares.

La ville d’Auxerre souhaite acquérir, par préemption, ce terrain, au prix de 12 000

euros.

Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide :

-  D’acquérir  l’unité  foncière  cadastrée  DS 33-38-39-40-105,  située  lieu-dit  Les

Béquillys ; 

- D’autoriser le maire à signer l'acte à intervenir ; 

- De dire que les crédits nécessaires seront proposés au vote du budget 2019 ; 
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_________________________________________________________________

Avis des commissions :

. commission des travaux: 

. commission des finances : 

_________________________________________________________________

Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :

(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)

Publiée le :27/03/2019 

− voix pour (unanimité) : 32

− voix contre : 0

− abstention(s) : 0

− absent(s) lors du vote : 7

_________________________________________________________________

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 
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N°2019 -008 –Charrons - Acquisition de la propriété cadastrée DM 1

Rapporteur : Guy PARIS

La Ville d’Auxerre est informée de la vente d’une unité foncière, cadastrée section

DM n° 1 d’une contenance de 2 385 m², appartenant à Mesdames Huguette et Nadège

PROT et Madame Maryse PROT-MASSOT et située à l’intérieur du périmètre de la

zone à urbaniser des Charrons-Champlys.

Une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) constitue l’une des pièces

du dossier du plan local d’urbanisme et expose la manière dont la collectivité souhaite

mettre en valeur, restructurer et aménager ce secteur.

Dans  le  cadre  des  opérations  menées  en  matière  de  développement,  ce  secteur

constitue, à l’Ouest de la Ville, un pôle important pour proposer, sur la base d’un plan

d’aménagement d’ensemble, l’offre foncière adaptée aux demandes.

Ce site à vocation, après équipement des terrains, à accueillir du logement, des jardins

partagés, de l’agriculture urbaine, des espaces de boisements, vergers et loisirs.

Sur le fondement des objectifs poursuivis et des études réalisées traduites dans le PLU,

la  ville  d’Auxerre  a  constitué  des  réserves  foncières  significatives  sur  ce  secteur,

estimées à 15 hectares.

La ville d’Auxerre souhaite acquérir ce terrain, au prix de 4 770 euros, hors taxes et

frais de notaires.

Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide :

- D’acquérir la propriété cadastrée DM 1, située lieu-dit Les Charrons,

- D’autoriser le maire à signer l'acte à intervenir, 

- De dire que les crédits nécessaires seront proposés alors du vote du budget 2019. 

_________________________________________________________________

Avis des commissions :

. commission des travaux: 
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. commission des finances : 

_________________________________________________________________

Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :

(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)

Publiée le :27/03/2019 

− voix pour (unanimité) : 32

− voix contre : 0

− abstention(s) : 0

− absent(s) lors du vote : 7

_________________________________________________________________

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 
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N°2019 -009 – Charrons - Acquisition des propriétés cadastrées DN 61 et 124

Rapporteur : Guy PARIS

La Ville d’Auxerre est informée de la vente d’une unité foncière, cadastrée section DN

61 et 124 d’une contenance de 4 768 m², appartenant à Monsieur Vincent MILLERET

et située à l’intérieur du périmètre de la zone à urbaniser des Charrons-Champlys.

Une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) constitue l’une des pièces

du dossier du plan local d’urbanisme et expose la manière dont la collectivité souhaite

mettre en valeur, restructurer et aménager ce secteur.

Dans  le  cadre  des  opérations  menées  en  matière  de  développement,  ce  secteur

constitue, à l’Ouest de la Ville, un pôle important pour proposer, sur la base d’un plan

d’aménagement d’ensemble, l’offre foncière adaptée aux demandes.

Ce site à vocation, après équipement des terrains, à accueillir du logement, des jardins

partagés, de l’agriculture urbaine, des espaces de boisements, vergers et loisirs.

Sur le fondement des objectifs poursuivis et des études réalisées traduites dans le PLU,

la  ville  d’Auxerre  a  constitué  des  réserves  foncières  significatives  sur  ce  secteur,

estimées à 15 hectares.

La ville d’Auxerre souhaite acquérir ce terrain, au prix de 9 536 euros, hors taxes et

frais de notaires.

Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide :

- D’acquérir les propriétés cadastrées DN 61 et 124, située lieu-dit Les Charrons ;

- D’autoriser le maire à signer l'acte à intervenir ;

- De dire que les crédits nécessaires seront proposés au budget 2019. 

_________________________________________________________________

Avis des commissions :

. commission des travaux: 

. commission des finances : 

_________________________________________________________________
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Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :

(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)

Publiée le :27/03/2019 

− voix pour (unanimité) : 32

− voix contre : 0

− abstention(s) : 0

− absent(s) lors du vote : 7

_________________________________________________________________

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 
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N°2019 -010 – 2 rue de Belfort - Cession d'un délaissé de voirie, à la Société

ORPEA

Rapporteur : Guy PARIS

La société ORPEA a construit un établissement d’hébergement pour personnes âgées

dépendantes (EHPAD) « Le Saule » 2 rue de Belfort. 

La  Communauté  de  l’Auxerrois  a  réalisé  l’aménagement  d’un  pôle  d’échanges

multimodal sous maîtrise d’ouvrage de la Ville d’Auxerre.

Aujourd’hui, il y a lieu de céder un délaissé d’aménagement de l’ensemble du site,

sans affectation, afin de sécuriser et clôturer la propriété de l’EHPAD « Le Saule ». 

L'emprise,  cadastrée  EV 264,  qui  représente  environ  148  m²  doit  être  intégrée  au

foncier de la société, moyennant un prix de 90 euros du m². Le terrain est désaffecté et

clôturé. 

Une emprise de 16 m², appartenant à la Société ORPEA sera versé dans le domaine

public de la Commune, à titre gratuit.

Sur la base de ce constat, il est nécessaire de procéder au déclassement de la parcelle

cadastrée EV 264 du domaine public pour finaliser le périmètre et procéder à la vente à

la Société ORPEA, pour un montant total de 13 320 euros.

Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide :

    • De constater la désaffectation de la parcelle cadastrée EV 264, 

    • De prononcer le déclassement du domaine public de l'emprise matérialisée au plan

annexé,

    • De céder la parcelle à la société ORPEA au prix de 13 230 euros,

    • D’autoriser le maire à signer tous actes à intervenir.

_________________________________________________________________

Avis des commissions :

. commission des travaux: 
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. commission des finances : 

_________________________________________________________________

Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :

(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)

Publiée le :27/03/2019 

− voix pour (unanimité) : 32

− voix contre : 0

− abstention(s) : 0

− absent(s) lors du vote : 7

_________________________________________________________________

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 
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N°2019  -011  –ENEDIS  –  Convention  de  passage  d’une  ligne  électrique

aérienne sur la parcelle DP 39 aux Cassoirs

Rapporteur : Guy PARIS

Dans le cadre de l’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation du réseau

électrique de distribution publique, il est envisagé la pose de 2 supports afin de faire

passer une ligne aérienne d’électricité au-dessus  de la parcelle DP 39,  lieu-dit  Les

Cassoirs, sur une longueur d’environ 223,76 mètres.

Cette parcelle appartient au domaine privé de la commune et nécessite l’établissement

d’une convention de servitude de passage pour l’occupation du sol pour les 2 supports

ainsi que le surplomb, sur une longueur totale d’environ 223,76 mètres, moyennant

une indemnité unique et forfaitaire de 20 euros ;

Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide :

    • D’autoriser l’établissement d’une convention de servitude de passage d’une ligne

électrique, au prix indiqué,

    • D’autoriser le maire à signer la convention et tout acte à intervenir,

    • De dire que la recette sera versée au budget.

_________________________________________________________________

Avis des commissions :

. commission des travaux: 

. commission des finances : 

_________________________________________________________________

Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :

(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)

Publiée le :27/03/2019 

− voix pour (unanimité) : 32

− voix contre : 0

− abstention(s) : 0

− absent(s) lors du vote : 7

_________________________________________________________________



VILLE D'AUXERRE (YONNE)

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL - SÉANCE DU 21 MARS 2019

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 
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N°2019 -012 –Avis sur la vente d’un logement social

Rapporteur : Guy PARIS

Les organismes d'habitations à loyer modéré peuvent aliéner des logements qu'ils ont

construits ou acquis depuis plus de dix ans, comme le prévoit l'article L 443-17 du

code de la construction et de l'habitation.

L'Office Auxerrois de l'Habitat a délibéré, le 13 décembre 2018, sur la politique de

vente  de  logements  qui  répondent  à  ce  critère  et  aux  normes  d'habitabilité,  en

proposant aux locataires d'accéder à la propriété en faisant l'acquisition du logement

qu'ils occupent. 

Dans ce cadre, l'Office Auxerrois de l'habitat a proposé, à l'ensemble des locataires, la

vente d’un logement vacant et sollicite conformément aux articles L 443-7 et L 443-12

du code de la Construction et de l'Habitat, l'avis de la commune sur ce projet et les

modalités. 

- maison de ville avec garage accolé situé 23 rue d’Aquitaine, T3 de 89 m² au prix de

124 000 €

- pavillon vacant situé 3 allée de Surcouf, T3 de 61 m² au prix de 97 000 €

Les modalités de cession sont fixées en cohérence avec les avis de France domaine.

Cette décision de vendre des logements répondant aux critères définis par le code de la

construction,  contribue  au  parcours  résidentiel  des  locataires  et  s'inscrit  dans  une

démarche de renouvellement du patrimoine locatif du bailleur social.

Après avoir délibéré, la municipalité décide :

    •  D’émettre  un  avis  favorable  à  la  vente  de  ces  logements  aux  conditions

mentionnées.

_________________________________________________________________

Avis des commissions :

. commission des travaux: 
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. commission des finances : 

_________________________________________________________________

Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :

(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)

Publiée le :27/03/2019 

− voix pour (unanimité) : 31

− voix contre : 0

− abstention(s) : 1 J. HOJLO

− absent(s) lors du vote : 7

_________________________________________________________________

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 



VILLE D'AUXERRE (YONNE)

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL - SÉANCE DU 21 MARS 2019

N°2019  -013  –Programme  d’assainissement  2019  en  eaux  usées  et  eaux
pluviales - Validation du programme

Rapporteur : Denis ROYCOURT

Les  travaux  d'assainissement  2019  sont  élaborés  avec  les  recensements  des
différents dysfonctionnements du système de collecte, par les services en charge
de  la  gestion  des  réseaux  de collecte,  à  partir  des  études  hydrauliques  et  du
diagnostic des réseaux. Ces opérations d’investissements proviennent :

d'un  diagnostic  interne  et  d'une  hiérarchisation  de  l'état  des  réseaux  issus  de
l'analyse des différentes études et observations réalisées depuis plusieurs années
de la nécessité d'une mise en séparatif du secteur Sud de la ville d'Auxerre afin de
s’affranchir de la création du bassin d'orage de l’arboretum
des rapports d'inspection télévisée des réseaux
de la connaissance des améliorations de l'exploitant
des conclusions des différentes études sur les eaux claires parasites permanentes
de la mise en conformité de riverains

Le programme 2019 s'appuie également sur les objectifs de l'Agence de l'Eau
Seine Normandie qui sont les suivants :

•supprimer les apports d'eaux claires parasites permanentes
•poursuivre la mise en séparatif des réseaux
•réduire la mise en charge du réseau d'assainissement
•réduire la pollution rejetée en milieu naturel
•maîtriser les effluents unitaires par temps de pluie

Il est à noter que la ville d'Auxerre s'engage à diriger les travaux d'assainissement
sous la charte qualité de l'Agence de l'Eau Seine Normandie, visant à améliorer la
qualité de réalisation des entreprises.

Le programme d'assainissement est constitué d'opérations sur les réseaux d'eaux
usées  et  d'eaux  pluviales.  Les  travaux  de  mise  en  séparatif  nécessitent  des
interventions sur les deux réseaux, lors des travaux en tranchée commune.
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Les  dépenses  sont  inscrites  au budget  général  pour  les  travaux  sur  le  réseau
d'eaux pluviales, et au budget annexe de l'assainissement pour les réseaux d'eaux
usées et unitaires.
Elles sont établies à partir d'estimations prévisionnelles du coût des travaux de
chaque opération.

La capacité prévisionnelle du budget général sur l'exercice 2019 pour le programme
d'eaux  pluviales  est  de  200  000  €  TTC.  La  capacité  prévisionnelle du  budget
annexe de l'assainissement sur l'exercice 2019 permet de bâtir un programme de
1 000 000 € HT pour les études et les travaux en domaine public.

L'ensemble des travaux 2019 est composé des opérations suivantes :

1- travaux d'amélioration du fonctionnement du réseau et de la collecte des eaux
usées,
2- travaux de mise en séparatif des réseaux unitaires (secteur sud)
3- contrôles et tests d'étanchéité des réseaux
4- extension des réseaux
5- travaux sur le réseau d'eaux pluviales
6- travaux de mise en conformité de branchements en domaine privé

1- TRAVAUX D’AMÉLIORATION DE LA COLLECTE DES EAUX USÉES

Aménagement du DOC – boulevard de la chaînette
Le déversoir d’orage C en amont du bassin d’orage de la chaînette est en charge
lors de précipitations intenses et déborde sur le terrain naturel.
Après une modélisation 3D du fonctionnement de cet ouvrage, la solution retenue
pour  supprimer  ces  désordres,  est  la  pose  à  l’intérieur  de  cet  ouvrage  d’un
« leaping weir ». C’est à dire, la construction d’une canalisation, avec le même
profil  que  l’ovoïde  l’alimentant   accompagné  d’un  orifice  en  fil  d’eau  pour
assurer le remplissage du bassin d’orage lors des faibles pluies.  

Reprise  des  branchements  –  Place  St  Germain  et  rue  du  lycée  Jacques
Amyot
Un aménagement qualitatif de la place St Germain et rue du lycée Jacques Amyot
est programmé courant 2019 avec pose de dalles calcaires et du béton désactivé.
Sur ce secteur, l’inspection caméra a descellé des branchements sur le domaine
public dégradés ou  inaccessibles.
La reprise des branchements permettra de disposer des raccordements en bon état
et avoir un accès  à chacun  entre eux.
Le réseau est, quant a lui, en bon état.
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Prise  de  temps  de  pluie  –  rue  de  Belfort-  Avenue  Champleroy  –  réseau
unitaire
Dans le cadre de l’étude de zonage des eaux pluviales, plusieurs solutions ont été
proposées  pour  supprimer  les  inondations  du  secteur  Denfert  Rochereau  /
Champleroy.
Des  cadres  posés  en  2017  dans  l’avenue  Denfert  Rochereau  permettent  le
stockage de 300m3 environ et un second sera créé dans les années futures, rue de
Belfort depuis le réseau unitaire de l’avenue Champleroy.
La voirie  de ce  carrefour  sera  reprise courant  2019. Pour éviter  d’ouvrir  une
chaussée neuve dans les années à venir, l’ouvrage de prise de temps de pluie sera
réalisé, en 2019.   

2- TRAVAUX DE MISE EN SÉPARATIF DES RÉSEAUX UNITAIRES

La mise en séparatif du secteur Sud de la Ville d’Auxerre (rue Braille, Champlys
et  De  Lattre  de  Tassigny)  a  pour  objectif  de  supprimer  à  terme  deux  gros
déversoirs d’orage situés le long du ru de Vallan et par conséquent de s’affranchir
de la construction d'un bassin d'orage au niveau de l’arborétum.

La  mise  en  séparatif  permettra  d’une  part  d’aboutir  à  une  cohérence  des
« modes »  d'assainissement collectif  à  l'échelle  de la  ville,  mais  également  de
valoriser les efforts déjà réalisés sur certains bassins amont, notamment celui des
Brichères. En l’état actuel,  138 ha de la surface du bassin de collecte Sud en
séparatif sur 214 ha se déversent dans un réseau unitaire.

Ces  travaux  permettront  en  outre  de  pouvoir  respecter  la  réglementation,
notamment  la  Directive  sur  les Eaux Résiduaires  Urbaines  et  s'affranchir  des
pénalités financières potentielles prévues en cas de non-respect.

Ces travaux sont divisés en trois tranches. La première  tranche est terminée, la
seconde est en cours et celle sur l’année 2019 consiste à mettre en séparatif le
réseau unitaire d’une partie de la rue Louis Braille et des  allées  secondaires, de
la rue du Carré Pâtissier jusqu’à l’avenue de Lattre de Tassigny.
Une partie des travaux de mise en séparatif s’étend aussi sur l’avenue de Lattre
de Tassigny.
Ces travaux représentent un linéaire total d’environ 1 000 ml.

3- EXTENSION DE RESEAU

Suite au zonage des eaux usées, le chemin des Boutilliers est  inclus en zone
d’assainissement collectif et n’est, à ce jour, toujours pas raccordé.
Le raccordement de ce site au réseau d’assainissement demande une extension de
75ml environ.
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Par ailleurs, suite à la dépose d’un permis de construire rue de Vallan à Vaux en
zone d’assainissement collectif, une extension de réseau d’eaux usées sur 100ml
est nécessaire.

4- CONTROLES D’ETANCHEITE ET TESTS

Les contrôles, les tests d’étanchéité des réseaux d’assainissement et les tests de
compactage des remblais de tranchée sont indispensables pour s’assurer de la
bonne exécution des travaux. Il convient de les réaliser sur chaque opération et de
les confier à une entreprise spécialisée indépendante.

5- TRAVAUX SUR LES RESEAUX D’EAUX PLUVIALES

Avenue Jean Jaurès – Jean Mermoz
Les analyses des inspections  télévisées ont  mis en évidence un réseau d'eaux
pluviales  en  très  mauvais  état  présentant  par  endroit  des  effondrements.  Les
tronçons  les  plus  endommagés  doivent  être  totalement  repris  et  seront
coordonnés  avec  les  travaux  de  réfection  des  trottoirs  et  les  travaux  de
remplacement du réseau d'eaux usées.

Ces travaux correspondent à un linéaire d'environ 50 ml.

Rue des Conches
Les analyses des inspections  télévisées ont  mis en évidence un réseau d'eaux
pluviales en très mauvais état sur 250 ml présentant des effondrements réguliers.
Les tronçons les plus endommagés doivent être totalement repris d’urgence.

Reprise des branchements des eaux pluviales – Place St Germain et rue du
lycée Jacques Amyot
Comme pour les branchements des eaux usées, l’aménagement qualitatif de la
place  St  Germain  et  rue  du  lycée  Jacques  Amyot  engendre  la  reprise  et/ou
l’amélioration de branchements des eaux  pluviales.

6- TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITÉ DE BRANCHEMENTS

Opération rue Louis Braille  et sa voie secondaire – Avenue de Lattre de Tassigny

S’agissant  d’un  secteur  unitaire  transformé  en  séparatif  dans  le  cadre  d’une
opération spécifique visant  à  supprimer  des  déversoirs  et  les  rejets  au milieu
naturel,  la  mise  en  conformité  des  branchements  en  domaine  privé  est  pris
entièrement en charge par l’AESN et la ville d’Auxerre.
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L’opération  consiste  donc  à  mettre  en  conformité  une  cinquantaine  de
branchements en domaine privé. Les travaux privés pour des activités sont exclus
de l’opération.  

Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide :

- d'accepter l'ensemble du programme présenté,

- d'adhérer à la charte qualité travaux de l'Agence de l'Eau Seine Normandie,

-  d'informer  les  différents  concessionnaires  (LDE,  ERDF,  GRDF,  France
Telecom) sur les modifications qu'ils auront à effectuer sur les réseaux,

- de proposer les crédits nécessaires, lors du vote du budget primitif,  pour la
réalisation des travaux d'assainissement, à l'article 2315, à hauteur de 1 000
000 € HT,

- de proposer les crédits  nécessaires,  lors du vote du budget primitif,  pour la
réalisation d’études spécifiques, à l'article 2031, à hauteur de 5 000 € HT,

- de proposer les crédits nécessaires, lors du vote du budget primitif,  pour la
réalisation des travaux chez les riverains (rue Louis Braille -rues secondaires-
Avenue de Lattre de Tassigny), à l'article 4581003, à hauteur de  175 000 €
HT,

- de proposer les crédits  nécessaires, lors du vote du budget primitif,  pour la
réalisation des travaux d'eaux pluviales, article 2315, fonction 811, à hauteur
de 200 000 € TTC,

- d’autoriser le maire, pour la mise en conformité des branchements, à percevoir
auprès  des  riverains  la  somme  restant  à  financer,  déduction  faite  des
subventions de l’Agence de l’Eau Seine Normandie et après contrôle de la
partie exécution des travaux,

- d’autoriser le maire à signer tous actes à l’exécution de la présente délibération. 

_________________________________________________________________

Avis des commissions :

. commission des travaux: 

. commission des finances : 19.03.19
_________________________________________________________________

Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :
(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)− voix pour (unanimité) : 32
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Publiée le :27/03/2019 − voix contre : 0

− abstention(s) : 0

− absent(s) lors du vote : 7

_________________________________________________________________

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 
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N°2019 -014 –Délégation de Service Public d’assainissement – Avenant n° 2

au contrat avec la société VEOLIA Eau

Rapporteur : Denis ROYCOURT

Adopté  au  1er  janvier  2015,  le  contrat  de  Délégation  de  Service  Public

d’assainissement avec la société VEOLIA Eau est à modifier suite aux changements

ci-après.

Les travaux d’assainissement de mise en séparatif du secteur Louis Braille – Champlys

ont  obligé  la  mise  en  place  d’un  poste  de  refoulement  supplémentaire  dont  le

fonctionnement et le renouvellement des équipements est à intégrer au contrat de la

DSP VELOIA.

Le montant annuel pour ce fonctionnement est fixé à 2 813,63€ HT.

Par ailleurs, la gestion de la dératisation, pour être efficace, doit être suivie chaque

année et non organisée suivant le curage des réseaux comme cela est effectué dans le

contrat. Cette pratique est même contre-productive. 

De ce fait,  après  accord commun avec les services de la ville,  la  dératisation sera

assurée uniquement par les services de la ville et retirée du contrat de base VEOLIA à

partir de 2019. 

Le montant annuel alloué à cette prestation s’élève à 3 911€ HT.

 

Ces deux modifications produisent un reliquat de + 1 097,37 € HT / an.

Cette somme sera ajoutée au montant annuel du renouvellement qui se trouve donc

porté à 28 553,37€ HT au lieu de 27 436€ HT initialement prévu dans le contrat. 

L'ensemble des articles modifiés est détaillé dans l'avenant ci-après.

Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide :

    • D’accepter et d'appliquer les modifications détaillées dans l'avenant 2 au  contrat

de Délégation de Service Public d’assainissement avec la société VEOLIA Eau,

    • D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à l’exécution de cette

délibération.
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_________________________________________________________________

Avis des commissions :

. commission des travaux: 

. commission des finances : 

_________________________________________________________________

Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :

(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)

Publiée le :27/03/2019 

− voix pour (unanimité) : 32

− voix contre : 0

− abstention(s) : 0

− absent(s) lors du vote : 7

_________________________________________________________________

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 
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DEPARTEMENT DE L’YONNE 

 
Ville d’Auxerre 

 
 
 
 
 

AVENANT N° 2 

 
au Contrat d’Affermage 

 
du service public de collecte des eaux usées 

 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
Entre : 
 
 
La  Ville d’Auxerre, représentée par son Maire, Monsieur Guy FEREZ, dûment autorisé à la signature 
des présentes par délibération du Conseil Municipal en date du 21/03/2019, 
 
Désignée ci-après ʺla Collectivitéʺ 

D’une part, 
 
 
 
 
Et : 
 
 
Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux, Société en Commandite par Actions, au capital de 
2 207 287 340,98 Euros, dont le Siège Social est à Paris (75) au 21 rue La Boétie, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro B572 025 526, représentée par Monsieur 
Thierry CHANUSSOT, Directeur du Territoire Nord Bourgogne, 
 
Désignée ci-après "le Délégataire" 

 
D’autre part. 
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IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

La Commune d’Auxerre a confié la gestion de son service public de collecte des eaux usées au 
Délégataire par contrat d’affermage reçu à la Préfecture de l’Yonne le 15 décembre 2014 et ayant 
pris effet le 1er janvier 2015. Un avenant n°1 à ce contrat a été reçu en préfecture le 12 avril 2018. 

Pour les besoins du service, un nouveau poste de relèvement a été mis en service : le poste de 
Relèvement de Champlys. La Collectivité demande au Délégataire, qui accepte, d’exploiter cet 
ouvrage supplémentaire dans les conditions du contrat d’affermage. 

Par ailleurs, la Collectivité souhaite ré-internaliser la prestation de dératisation pour mieux 
coordonner ses actions de lutte contre les nuisibles sur son territoire. 

En outre, le montant de la dotation de renouvellement est réévalué. 

Le Contrat peut être modifié conformément à l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative 
aux contrats de concession et à l’article 36 6° du décret n°2016-86 du 1er février 2016, compte 
tenu de la nature et du montant des modifications envisagées. 

Le présent avenant a pour objet la prise en compte contractuelle de l’ensemble de ces points au 
sein du contrat d’affermage du service public de collecte des eaux usées. 

 

EN CONSEQUENCE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 
Article 1 

 
Intégration du poste de relèvement de Champlys 

Le poste de relèvement nommé Champlys, situé rue de Champlys à Auxerre, est intégré au service 
délégué. 

L’inventaire des biens affectés au service délégué figurant en Annexe n°1 au Contrat est complété 
par les informations figurant en annexe 1 au présent avenant. 

Les coûts d’exploitation associés sont précisés en annexe 2. 
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Article 2 

 
Retrait de la dératisation 

Afin d’être globalement plus efficace sur le périmètre de la Commune d’Auxerre en matière de lutte 
contre les nuisibles, la Collectivité a souhaité gérer seule les actions de dératisation. 

Le Délégataire accepte la suppression de cette prestation prévue à l’article 31.5 « Autres 
dispositions relatives au réseau » dans le contrat initial pour un montant de 3 911 € HT/an (valeur 
de base). 

Ce montant est reporté dans l’annexe 2. 

En conséquence, plusieurs articles du Contrat doivent être modifiés : 

 L’article 30.1 « Dispositions générales » du Contrat est modifié comme suit : 

« […] L'assistance technique à la Collectivité, telle que l'ouverture des tampons et l'accès aux 
ouvrages, la réalisation de vérifications et contrôles, par tout moyen approprié (inspections caméra, 
tests à la fumée, enquêtes auprès des usagers, inspections nocturnes des réseaux, ...), la 
participation à la gestion des relations avec les institutions intervenant dans le domaine de l'eau et 
de l'assainissement (Police de l'Eau, Agence de l'Eau, ...etc.) et les tiers, fait partie intégrante de 
l'exploitation du service. […] » 

 L’article 31.5 « Autres dispositions relatives au réseau » du Contrat est modifié comme 
suit : 

« […] Le Délégataire est également chargé de procéder à la désinsectisation […] » 

 

Article 3 

Dotation annuelle de renouvellement 
 

Les travaux de renouvellement sont détaillés à l’article 38 du Contrat. 

L’article 38.2 précise les modalités du suivi financier de ces travaux à la charge du Délégataire et 
renvoie, pour définir le volume minimal de travaux à réaliser annuellement, au programme détaillé 
dans le Plan Prévisionnel de Renouvellement figurant dans le Compte d’Exploitation Prévisionnel. 

Ce Plan Prévisionnel de Renouvellement a été basé sur des prévisions d’opérations et de 
quantités, particulièrement pour les branchements et tampons, et a abouti à une dotation annuelle 
totale 
de 27 436 euros HT, actualisée annuellement. 

A cette dotation annuelle de renouvellement, il est convenu par le présent avenant d’ajouter l’écart 
entre les charges liées à l’intégration du Poste de Relèvement de Champlys et la suppression de la 
prestation de dératisation. 

La nouvelle dotation annuelle est de 28 533,37 euros HT en valeur de base pour la durée restante 
du contrat. 

L’Annexe n°12 « Compte d’exploitation prévisionnel et plan prévisionnel de renouvellement » au 
Contrat est, en conséquence, complétée par l’annexe 3 au présent avenant. 
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           Article 4 

 
Tarif de base 

 
Les différentes évolutions ci-dessus, récapitulées dans l’annexe 2, n’impactent pas la valeur de 
base de la part proportionnelle au volume V correspondant à la collecte des eaux usées définie à 
l’article 48.1 « Redevance d’assainissement collectif (partie collecte) ». Elle demeure fixée à : 
 

R
0
 = 0,2610 euros HT par mètre cube

 
assujetti 

 

 

Article 5 

 
Prise d’effet et dispositions antérieures 

 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter du 01/01/2019. 
 
Toutes les dispositions du Contrat d’affermage du service public de collecte des eaux usées et de 
son avenant n°1 non expressément modifiées, annulées ou contredites par les dispositions du 
présent avenant n°2, restent en vigueur. 
 
 
 
 

Article 6 

 
Pièces annexes 

 
 
Sont annexés au présent avenant : 
 

- Annexe 1 : Complément à l’Annexe n°1 « Inventaire des biens affectés au 
service » : Inventaire des équipements du poste de relèvement Champlys 

- Annexe 2 : Coûts d’exploitation du poste de relèvement Champlys et budget de 
l’avenant n°2 

- Annexe 3 : Complément à l’Annexe n°12 « Compte d’exploitation prévisionnel et 
plan prévisionnel de renouvellement » : complément à la dotation annuelle de 
renouvellement 

 
 
 
Fait à Auxerre, 
 
Le 

 
 
Le Maire 
de la ville d’Auxerre 

Le Directeur du Territoire Nord Bourgogne 
de Veolia Eau - Compagnie Générale des 
Eaux 

  
 
 

 
Guy FEREZ 

 
Thierry CHANUSSOT 
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Annexe 1 

 
Complément à l’Annexe n°1 « Inventaire des biens 

affectés au service » : Inventaire des équipements du 
poste de relèvement Champlys 

 



Libellé équipement Marque
Type dans la 

marque
Débit Diamètre nominal

Pression 

nominale

Puissance 

nominale 

moteur

Date de mise en 

service
Unité

PR CHAMPLYS

Tuyauterie 150 2018 2

Tampon Soval 2018 1

Poires de niveau 2018 2

Sonde 2018 1
Armoire électrique 2018 1
Pompe de relèvement 1 XYLEM NP3085 MT-3 75 2 2018 1
Pompe de relèvement 2 XYLEM NP3085 MT-3 75 2 2018 1

Vanne 1 150 2018 1
Vanne 2 150 2018 1

Clapet 1 150 2018 1
Clapet 2 150 2018 1
Vanne murale inox 2018 1

Télégestion  Sofrel S550 GSM 2018 1
Barres de guidage /chaines 2018 2

Antichute 2018 1

demarreur Schneider ATS01 2018 2

Annexe 1 : complément inventaire PR Champlys
 Commune de AUXERRE  ASSAINISSEMENT
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Annexe 2 

 
Coûts d’exploitation du poste de relèvement Champlys et budget de l’avenant n°2 

 



Début avenant n° 01/01/2019

Échéance du contrat 31/12/2022

Durée résiduelle 4,0 ans

Données de base

nombre d'abonnés (2015) 17 485

Assiette de redevance (base CEP) 2 008 364 m3

Coefficient de révision k octobre 2018 (applicable à partir du 01/01/2019 ) 1,036364

1 Exploitation du poste de relèvement Champlys

Exploitation annuelle du poste,  y compris :

 - Electricité (consommation 5 000 kw/an et abonnement) 919,16

 - Communications (appels et abonnement) 255,74

 - Entretien (12 passages par an), dépannage, yc en astreinte 717,28

 - Curage / nettoyage y c destruction sous produits (4 passages par an) 700,11

 - Maintenance, y c petites fournitures (poire, sonde...) 185,29

 - Contrôle réglementaire annuel (électricité) 138,36

(en valeur 2018) 2 915,94

Sous-total exploitation du poste  (valeur de base) 2 813,63 €    

2. Suppression prestation dératisation

Montant inital de la prestation 3 911,00 €-     

Sous-total suppression dératisation (valeur de base) 3 911,00 €-    

3. Dotation de renouvellement

Affectation de l'écart sur la dotation annuelle de renouvellement 1 097,37 €     

Sous-total majoration Dotation (valeur de base) 1 097,37 €    

IMPACT AVENANT (valeur base) -  €               

Impact part proportionnelle tarif délégataire (valeur base) -  €               

Part proportionnelle au m3 en vigueur (valeur base) 0,2610 €        

Nouvelle part proportionnelle (valeur base) 0,2610 €      

Nota : la Dotation annuelle de renouvellement, en valeur de base devient 28 533,37 €  

Pour mémoire :  Dotation annuelle de renouvellement initiale en valeur de base = 27 436 € 

ANNEXE 2
Budget de l'avenant n°2

Ville d'Auxerre
Service public de collecte des eaux usées
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Annexe 3 

 
Complément à l’Annexe n°12 « Compte d’exploitation prévisionnel 

et plan prévisionnel de renouvellement » : complément à la 
dotation annuelle de renouvellement 

 
 
 
 
 

Dotation annuelle de renouvellement initiale (valeur de base) :             
27 436 .00 € 

 
Complément à la dotation annuelle de renouvellement en vertu de l’avenant 2 (valeur de 
base) :    

1 097.37 € 

 
 
Nouvelle dotation annuelle de renouvellement jusqu’à la fin du contrat (valeur de base) : 
28 533.37 € 
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N°2019 -015  –Délégation  de  Service  Public  du Camping Municipal  2019-

2023 – Choix du candidat

Rapporteur : Elodie ROY

La Ville d'Auxerre, propriétaire du camping, a fait le choix de gérer ce service public
en régie depuis sa création.

Compte tenu des caractéristiques des prestations que doit assurer un gestionnaire de
camping  aujourd'hui  et  des  orientations  de  la  collectivité  en  la  matière,  la  Ville
d'Auxerre  souhaite  externaliser  la  gestion  et  l'exploitation  de  son  camping  par
l'intermédiaire d'une délégation de service public.

Afin de respecter la réglementation relative à la procédure de Délégation de Service
Public, il est prévu que le Conseil Municipal délibère sur le choix du mode de gestion
en début de procédure, puis sur le choix du candidat et les caractéristiques essentielles
du contrat en fin de procédure.

Après un avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux
sur le mode de gestion déléguée, le Conseil Municipal a délibéré pour approuver le
principe de la délégation de service public pour la gestion et l'exploitation du camping
le 20 juin 2018.

Un avis d'appel public à candidatures a été transmis le 21 juin 2018 pour publication
dans les revues suivantes :

La Plateforme E-Bourgogne
Le BOAMP
Le site spécialisé www.tourisme-espaces.com

La date de remise des candidatures avait été fixée au 3 septembre 2018.

La Commission de délégation de service public, sous la présidence d’Élodie Roy, s'est
réunie le 13 septembre 2018 et a réceptionné une candidature :

- La Société FRERY

Le candidat a présenté des garanties professionnelles et financières suffisantes ainsi
qu'une aptitude à assurer la continuité du service public ainsi que l'égalité des usagers,
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tout en respectant l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés prévue par le Code
du travail.

Il a été invité à présenter une offre, au plus tard le 17 décembre 2018, par l'envoi des
documents de consultation.

À l'issue de la réunion de la Commission de délégation de service public, qui s'est
tenue le 9 janvier 2019, l'offre remise par la Société FRERY a été analysée.
La  Commission  en  a  conclu  qu'une  négociation  méritait  d'être  engagée  avec  ce
candidat.

La négociation s'est déroulée le 23 janvier 2019 sous la présidence d’Élodie Roy
A cette occasion, le candidat a pu présenter les éléments fondamentaux de son offre,
apporter des précisions et répondre aux questions de la collectivité.

Il est rappelé que le cahier des charges à partir duquel le candidat a proposé une offre
traduisait une volonté renforcée de la Ville de gagner encore en qualité et de progresser
dans la gestion de service public.

De plus, avec le contexte budgétaire incertain pour les collectivités pour les prochaines
années, le critère valeur économique de l'offre revêtait une importance particulière.

Au  terme  du  travail  d'analyse,  l'offre  consolidée  de  la  Société  FRERY après  la
négociation, est jugée comme satisfaisante pour la collectivité par rapport aux critères
de sélection mentionnés dans le règlement de consultation.

Le rapport d'analyse annexé, ainsi que les différents avis de la commission détaillent
précisément cette analyse au vu des critères d'attribution définis initialement.

Il  est  donc  proposé  au  Conseil  Municipal  d'approuver  les  clauses  du  contrat  de
Délégation de Service Public du Camping Municipal et de choisir l'offre de la Société
FRERY.

Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide :

- D’approuver les caractéristiques du présent contrat ;

-  De  dire  que la  Société  FRERY est  retenue pour  être  le  délégataire  du Camping
Municipal à partir du 1er avril 2019 et jusqu'au 31 décembre 2023 ;

- D'autoriser le Maire à signer le contrat à intervenir entre la Ville et la Société FRERY
ainsi que tous actes utiles à l'exécution de la présente délibération.
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_________________________________________________________________

Avis des commissions :

. commission des travaux: 

. commission des finances : 19.03.19
_________________________________________________________________

Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :

(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)

Publiée le :27/03/2019 

− voix pour (unanimité) : 32

− voix contre : 0

− abstention(s) : 0

− absent(s) lors du vote : 7

_________________________________________________________________

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 









































































































































































































VILLE D'AUXERRE (YONNE)

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL - SÉANCE DU 21 MARS 2019

N°2019 -016 –Plan communal de sauvegarde - Information

Rapporteur : Guy PARIS

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) a été créé par l’article 13 de la loi de

modernisation de la sécurité civile et le décret n°2005 – 1156 du 13 septembre

2005.

Il  répond  à  l’obligation  qui  est  faite  au  maire  d’assurer  la  sécurité  de  ses

concitoyens dans le cadre de l’article L 2211-1 et L 2211-2 du Code général des

collectivités territoriales.

Le  maire  est  également  responsable  des  opérations  de  secours  en  tant  que

Directeur des Opérations de Secours, lorsque le sinistre n'excède pas le territoire

de  la  commune  et  ne  fait  pas  l'objet  du  déclenchement  du  plan  d'urgence

préfectoral.

Le PCS est obligatoire dans les communes dotées d’un plan de prévention des

risques  naturels  prévisibles  (PPR) approuvé  ou  dans celles  comprises  dans  le

champ d’application d’un plan particulier d’intervention (PPI).Il a pour ambition

de constituer un outil opérationnel propre à gérer un phénomène grave qui peut

mettre  en cause  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens  sur  le  territoire  de  la

commune.

Il définit l’organisation prévue par la commune avec les moyens existants pour

assurer  l’alerte,  l’information,  la  protection  et  le  soutien  de  la  population  au

regard des risques connus.

Le PCS s’appuie sur :

L’évaluation des risques contenue dans le dossier départemental sur les risques

majeurs (Document communal synthétique),

Le recensement des moyens humains et matériel dont la commune dispose,

Les expériences passées de situation de crises vécue sur le territoire communal.

Le précédent Plan Communal de Sauvegarde approuvé, daté de 2007, a été mis à

jour pour tenir compte des mutations du territoire et des organisations internes à

la Ville d'Auxerre.



VILLE D'AUXERRE (YONNE)

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL - SÉANCE DU 21 MARS 2019

Le  Plan  Communal  de  Sauvegarde  révisé  se  décline  sous  la  forme

suivante :PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE - Organisation générale

PLAN HEBERGEMENT

PLAN INONDATION

PLAN ALERTE METEO

PLAN CANICULE

PLAN DENEIGEMENT

PLAN RUPTURE GRANDS BARRAGES

PLAN TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES

Le PCS doit être mis à jour au moins une fois tous les cinq ans.Le PCS doit être

arrêté par le Maire.

Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide :

- de prendre acte du Plan Communal de Sauvegarde révisé de la Ville d'Auxerre

et d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'arrêté portant approbation dudit plan.

_________________________________________________________________

Avis des commissions :

. commission des travaux: 

. commission des finances : 

_________________________________________________________________

Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :

(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)

Publiée le :27/03/2019 

− voix pour (unanimité) : 

− voix contre : 

− abstention(s) : 

− absent(s) lors du vote : 

_________________________________________________________________

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 
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Préambule :

Arrêtés  municipaux page 4

Glossaire page 5

Modalités de mise à jour page 6

Liste de diffusion et lieux de classement du PCS page 7

1) Données générales sur la ville

1.1. Identification des établissements et personnes sensibles page 8

1.2. Recensement des risques page 9

2) Dispositif communal de gestion d’un événement majeur page

2.1. Schéma d’alerte interne page 10

2.2. Moyens et messages d’alerte interne page 11

2.3. Listes des Postes de Commandement page 13

2.4. Direction des Opérations de Secours page 14

2.5. Activation du Poste de Commandement Communal page 15

2.6. Composition du Poste de Commandement Communal page 16

2.7. Fiche mission chef du Poste de Commandement Communal page 19

2.8. Fiche mission adjoint au chef du Poste de Commandement Communal page 20

2.9. Fiche mission Coordonnateur page 21

2.10. Fiche mission Responsable communication interne page 22

2.11. Fiche mission Secrétaires page 23

2.12. Fiche mission Cellule Evaluation page 24

2.13. Fiche mission Cellule Logistique page 25

2.14. Fiche mission Cellule Assistance à la population page 26

2.17. Fonctionnement interne PCC page 27

2.18. Main-courante page 28

2.19. Alerte et communication interne page 29

2.20. Désactivation du PCC page 30

2.21. Missions d’Allô Mairie page 31

2.22. Plan de continuité des activités page 32

3) Procédures générales page

3.1. Récapitulatif des intervenants externes et de leurs missions page 33

3.2. Récapitulatif des missions relevant de la ville page 35

3.3. Schéma d’intervention page 36

3.4. Retour à la normale page 37
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3.9. Information de la population page 42
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Plan Communal de Sauvegarde
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3.12. Centre d’accueil d’urgence page 44

3.13. Centre d’hébergement d’urgence page 45

3.14. Restauration d’urgence page 46

3.15. Rupture de l’alimentation électrique page 47

3.16. Distribution d’eau potable page 48

3.17. Décès massifs page 49

3.18. Mobilisation des agents en dehors des heures travaillées page 50

3.19. Réquisition page 51

Annexes :

1. Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) pas encore rédigé

2. Annuaires

3. Recensement des moyens

4. Livret Aléa inondation

5. Livret Aléa météorologique

6. Livret Aléa technologique

7. Supports PCC

8. Locaux PCC

9. Plan « risques sanitaires »

10. Plans de Continuité des Activités page

Préambule
Sommaire
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ARS  Agence Régionale de Santé

CMIC  Cellule Mobile d'Intervention Chimique

CMIR   Cellule Mobile d'Intervention Radiologique

COD   Centre Opérationnel Départemental

CODIS  Centre Opérationnel Départemental d'Incendie et de Secours

COGIC  Centre Opérationnel de Gestion Interministérielle des Crises

 COPR  Cellule Opérationnelle de Prévention des Risques

COS   Commandant des Opérations de Secours

COZ   Centre Opérationnel de Zone

CRAIOL Centre de Réception des Appels Institutionnels et d’Organisation Logistique

CUMP   Cellule d'Urgence Médico-Psychologique

DDCS   Direction Départementale de la Cohésion Sociale

DDPP   Direction Départementale de la Protection des Populations

DDTM  Direction Départementale des Territoires et de la Mer

DICRIM  Dossier d'Information Communal sur les Risques Majeurs

DOS   Directeur/Direction des Opérations de Secours

DREAL  Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

DSM   Directeur des Secours Médicaux

EMA   Ensemble Mobile d’Alerte

EPCI   Etablissement Public de Coopération Intercommunale

ICPE   Installation Classée pour la Protection de l'Environnement

NRBC   Nucléaires, Radiologiques, Biologiques et Chimiques

PCA   Poste de Commandement Avancé

PCO   Poste de Commandement Opérationnel

ORSEC Organisation de la Réponse de Sécurité Civile

PCC   Poste de Commandement Communal

PSC1   Prévention et Secours Civique 1er niveau

PMA  Poste Médical Avancé

POI  Plan d'Opération Interne

PPI    Plan Particulier d'Intervention

PPMS  Plan Particulier de Mise en Sûreté

PPRI   Plan de Prévention des Risques d’Inondation

PPRT  Plan de Prévention des Risques Technologiques

SDIS   Service Départemental d'Incendie et de Secours

SIG   Système d'Information Géographique

SMUR   Service Mobile d'Urgence et de Réanimation

SPC    Service de Prévision des Crues

SST   Sauveteur Secouriste du Travail

TMD   Transport de Matières Dangereuses

VPC   Véhicule Poste de Commandement

Préambule
Glossaire
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Service référent pour les mises à jour :
Direction du Développement Durable
Service Sécurité et Gestion des Risques

Préambule
Modalité de mise à jour

Tel :03 86 52 39 00
@ : securite.prevention.risques@auxerre.com

Date de la dernière mise à jour : 2018
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LISTE DE DIFFUSION ET LIEUX DE CLASSEMENT DU PCS

 Place de la Préfecture
 89000 Auxerre

Service Départemental d’Incendie et de Secours :
 allée Henri Farman
 89 000 Auxerre

Direction Départementale de la Sécurité Publique :
 Hôtel de Police
 32 bd Vaulabelle
 89 000 Auxerre

Ville d'Auxerre :
- Directeur Général des Services
- Directeur Général adjoint d'astreinte
- Direction du Développement Durable
- Allô Mairie
- Elu en charge de la sécurité civile
- Accueil de la Mairie centrale
- Intranet

Préambule
LISTE DE DIFFUSION ET LIEUX DE CLASSEMENT DU Plan Communal de 

Sauvegarde

Préfecture de l'Yonne :
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 Localisation des principaux enjeux sensibles :

  - établissements de santé, Annexe 1

  - établissements scolaires, Annexe 1

  - établissements industriels à risque, Annexe 1

  - établissements d’Hébergement des Personnes Agées Dépendantes (EHPAD), Annexe 1

  - multi-accueil d’enfants, Annexe 1

Le CCAS d'Auxerre  tient à jour un registre nominatif des personnes âgées vulnérables,

mis en place dans le cadre du plan canicule. Seules les personnes âgées qui l’ont demandé sont

inscrites sur cette liste.

1 – Données générales sur la ville
Identification des établissements et des personnes 

sensibles



Organisation_Générale

Page 9

1/10/18

Page 9/ 51

Le territoire de la commune d'Auxerre est en fait composé de :

La population se situe aux environs des 40 000 habitants.

Les risques identifiés sur le territoire de la commune d’Auxerre

A / Les risques naturels

- Les phénomènes météorologiques violents ( orages, tempêtes, chutes de neige abondantes…),

- Le risque inondation à Vaux et à Auxerre, ( rivière Yonne et rû de Vallan ),

- Le risque canicule.

B / Les risques technologiques

- Le risque grand barrage (Pannecière et Chaumeçon) .

- Le risque de transport de matières dangereuses par voie routière, ferroviaire, aérienne, d’eau ou par canalisation.

C / Les risques épidémiologiques

L’influenza aviaire.

Maladies contagieuses

1 – Données générales sur la ville
Recensement des risques

- la commune d'Auxerre,

- la commune de Vaux

- les hameaux de Jonches, Laborde et les Chesnez

Les communes d'Auxerre et de Vaux sont traversées suivant un axe sud - nord par la rivière de plaine, 
l'Yonne.

- Le risque glissement de terrain à Vaux (phénomène apparemment stabilisé suite aux
- Travaux de génie civil effectués antérieurement).
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Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
Schéma d’alerte interne



Organisation_Générale

Page 11

1/10/18

Page 11 / 51

Diffusion par mail

- Diffusion aux DGA, directeurs, assistants, responsables de cellules de gestion et agents

directement concernés

- Par le Secteur prévention et gestion des risques

Messages types :

1. Vigilance orange

Corps du texte :

Vous pouvez suivre l'évolution du phénomène et prendre connaissance des conseils essentiels de

comportement à l'adresse suivante : http://france.meteofrance.com/vigilance/Bulletin?ZONE=DEPT89

Dans tous les cas, soyez vigilant et relayez les consignes de sécurité aux agents de votre direction.

Pour vous préparez à cet événement, posez-vous également les questions suivantes :

- Tous les matériels et véhicules susceptibles d'être endommagés, ainsi que tout objet pouvant

s'envoler, ont-ils été fixés ou rangés à l'intérieur ?

- Des agents de votre direction ont-ils à travailler à l'extérieur ou à se déplacer ?

- Ces activités et déplacements sont-ils indispensables ?

- Si ces activités sont indispensables mais génèrent un risque (notamment de chute), les agents sont-ils

protégés ?

D'une façon générale, reportez toutes les activités extérieures qui ne sont pas indispensables, c'est à dire

qui peuvent attendre la levée de la vigilance orange, et limitez les déplacements à ceux strictement

nécessaires. Si vous êtes organisateur d'une réunion, étudiez les possibilités de la reporter.

2. Vigilance rouge

Corps du texte :

La Yonne est placée en vigilance rouge type de phénomène par Météo France (ou autre

Vous pouvez suivre l'évolution du phénomène et prendre connaissance des conseils essentiels de

comportement à l'adresse suivante : http://france.meteofrance.com/vigilance/Bulletin?ZONE=DEPT89

Etant donné la dangerosité du phénomène, il est demandé à tous les agents de rentrer chez eux ou de se

mettre à l’abri en restant à l’intérieur d’un bâtiment avant heure de début du phénomène.

Si retour en orange en heures ouvrées :

Dès le retour en vigilance orange, les agents pourront à nouveau sortir à l’extérieur en étant toutefois

très vigilants. Il leur est alors demandé de regagner au plus vite leur poste afin de permettre le maintien

des activités de la Mairie et de répondre aux besoins éventuels de la population.

Si retour en orange en heures non ouvrées :

Dès le retour en vigilance orange, les agents pourront à nouveau sortir à l’extérieur en étant toutefois

très vigilants. En fonction des conséquences du phénomène, ils pourront être mobilisés dans le cadre du

Plan Communal de Sauvegarde pour répondre aux besoins urgents de la population.

 Mise en ligne d’un message sur les intranets

- Diffusion à tous les agents

- par la Direction DD - DEVELOPPEMENT DURABLE

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
Moyens et messages d'alerte interne

Objet : Vigilance orange type de phénomène

L'Yonne est placée en vigilance orange type de phénomène par Météo France (ou autre institution) à compter du jour/mois à 
partir de heure.

La fin du phénomène est prévue le jour/mois à heure.

Objet : Vigilance rouge type de phénomène

institution) à compter du jour/mois à partir de heure.

La fin du phénomène est prévue le jour/mois à heure.
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Messages types :

1. Vigilance orange

Attention – vigilance orange – phénomène

date et heure.

accompagnés de pluies abondantes sont attendus.)

Vous pouvez suivre l'évolution du phénomène et prendre connaissance des conseils essentiels de

comportement à l'adresse suivante : http://france.meteofrance.com/vigilance/Bulletin?ZONE=DEPT89

2. Vigilance rouge

Attention – vigilance rouge – phénomène

et heure.

accompagnés de pluies abondantes sont attendus.)

Vous pouvez suivre l'évolution du phénomène et prendre connaissance des conseils essentiels de

comportement à l'adresse suivante : http://france.meteofrance.com/vigilance/Bulletin?ZONE=DEPT89

Etant donné la dangerosité du phénomène, il est demandé à tous les agents de rentrer chez eux ou de se

mettre à l’abri en restant à l’intérieur d’un bâtiment d’ici le début du phénomène et pendant celui-ci.

Si retour en orange en heures ouvrées :

Dès le retour en vigilance orange, vous pourrez à nouveau sortir à l’extérieur en étant toutefois très

vigilant. Il vous est donc demandé de regagner au plus vite votre poste afin de permettre le maintien des

activités de la Mairie et de répondre aux besoins éventuels de la population dans le cadre du Plan

Communal de Sauvegarde.

Si retour en orange en heures non ouvrées :

Dès le retour en vigilance orange, vous pourrez à nouveau sortir à l’extérieur en étant toutefois très

vigilant. En fonction des conséquences du phénomène, vous pourrez être mobilisé dans le cadre du Plan

Communal de Sauvegarde pour répondre aux besoins urgents de la population, notamment si vous vous

êtes porté volontaire pour apporter votre aide.

Remarque :

En cas de mise en ligne d’une nouvelle information, spécifier l’heure de mise à jour

Cas des établissements municipaux accueillant du public : écoles, multi-accueils, EHPAD,

foyers-logements…

Les responsables d’établissement sont alertés par leur direction

Ex :

TE - TEMPS DE L'ENFANT pour les écoles et pour les multi-accueils…)

En cas d’activation du Poste de commandement communal

Une information doit être largement diffusée par le DGA  en cas d’ouverture du PCC.

Ne pas oublier d’informer :

- Allô Mairie

- la Police Municipale

- le PC Circulation

- la Préfecture

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
Moyens et messages d'alerte interne

L'Yonne est placée en vigilance orange par Météo France à partir du date et heure jusqu’à

Description succincte du phénomène (ex : Des vents violents (110 km/h à l'intérieur des terres)

L'Yonne est placée en vigilance rouge par Météo France à partir du date et heure jusqu’à date

Description succincte du phénomène (ex : Des vents très violents (140 km/h à l'intérieur des terres)



Organisation_Générale

Page 13

01/10/2018

Page 13 / 51

- Poste de Commandement Avancé (PCA) :

- Direction des Opérations de Secours (DOS) :

DD - DEVELOPPEMENT DURABLE

- Poste de Commandement Communal (PCC) :

DD - DEVELOPPEMENT DURABLE

 En lien avec la Préfecture :

- Poste de Commandement Opérationnel (PCO) :

- sur le site,

- inter-services, donc avec une possible représentation de la VA ,

- fait le lien entre les PCA et le COD.

- Centre Opérationnel Départemental (COD) :

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
Liste des postes de commandement

 A l’initiative de la Ville d'Auxerre :

● sur le site,

● composé d’agents Ville d'Auxerre ,

● rend compte de la situation, applique les actions demandées par le Poste de 
Commandement

● à l'Hôtel de Ville ou au 28 rue Gérot à la

● composée du Maire, du coordonnateur, et d’une cellule Communication,

● commande les opérations de sauvegarde, communique avec les médias, la 
population et les

● au 28 rue Gérot, dans les locaux de la direction

● composé de cellules,

● centralise les informations, propose des actions et les fait appliquer.

NB : d’autres administrations peuvent également reprendre ces termes pour nommer leurs PC

● sous l’autorité du Préfet,

● composé de représentants des services et collectivités concernés.
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Le Préfet est DOS :

- dès qu’un événement important survient - si l’événement dépasse les capacités

sur sa commune, matérielles et humaines d’une commune,

- tant qu’il a les moyens de faire face, - lorsque le Maire fait appel à lui,

- tant que cela ne dépasse pas les limites - lorsque, le maire s'étant abstenu de

communales. prendre les mesures nécessaires, le préfet

se substitue à lui, après mise en demeure

restée sans résultat,

- lorsque l’événement concerne plusieurs

communes du département,

- lors de la mise en oeuvre du dispositif

ORSEC.

Lorsque le Préfet prend la direction des opérations, le Maire assume toujours, sur le territoire de sa

commune, la responsabilité de la mise en œuvre des mesures de sauvegarde vis-à-vis de ses administrés

(alerte, évacuation …) ou des missions que le Préfet peut être amené à lui confier (accueil éventuel de

personnes évacuées…).

Secours (DOS) : Guy Ferez

Quand le Maire est DOS, il lui est prévu deux suppléants :

Suppléant 1 : Adjoint à la sécurité Philippe Aussavy

Suppléant 2 : 1er Adjoint au Maire Guy Paris

Composition :

Guy Ferez

Marc Picot

Christian Sautier

Rôle du Coordonnateur en cas de crise :

- Soutien du DOS

- Participation permanente à la cellule Communication

Des échanges permanents ont lieu entre la DOS et le PCC.

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
Direction des opérations de secours

Le Maire est Directeur des Opérations de 
Secours (DOS) :

La Direction des Opérations de Secours est assurée par un Directeur des Opérations de

● du Maire

● du coordonnateur

● d’une cellule Communication
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Alerte des membres du PCC :

- Sous la responsabilité du Directeur du Développement Durable ou

son représentant le cas échéant

- Alerte des membres utiles effectuée par téléphone, appel ou SMS, selon ses décisions (annuaire

des membres du PCC dans les supports du PCC en annexe).

Localisation du Poste de Commandement Communal
28 rue Gérot

locaux de la DD - DEVELOPPEMENT DURABLE

par la rue Gérot

par la rue de Preuilly

> Totalité des bureaux

> Salle de réunion

> Salle de pause

> Douche / sanitaires

> Vestiaires

>  Parking

Contacts diffusables aux acteurs de la gestion de crise,

internes et externes : (activés uniquement en cas de déploiement du PCC)

> Téléphone : 03 86 52 39 06

Armement du Poste de Commandement Communal

Le PCC doit s’installer dans des locaux qui ne lui sont pas propres.

Les locaux sont occupés en temps normal par les agents de la Direction du Développement Durable

PCC délocalisé :
En cas d’impossibilité de déployer le PCC à la Direction du Développement Durable ,

  il s’agira de l’installer dans un autre bâtiment.

Dès l’activation du PCC : ²

Le DGA  devra communiquer sur l’ouverture du PCC, ses missions et ses coordonnées.

Message type :

Bonjour,

En raison de (événement), Monsieur le Maire a pris la décision d'activer le Plan Communal de Sauvegarde

(PCS).

Un Poste de Commandement Communal (PCC) est mis en place à la Direction du Développement Durable  à

Auxerre. Cette cellule de crise assurera le pilotage de l'ensemble des mesures décidées par Monsieur le

Maire pour la sauvegarde et la protection de la population.

Je vous remercie par avance de considérer comme prioritaires les demandes qui vous seraient adressées

par le PCC, celles-ci relevant de la gestion urgente de la crise.

Je vous demande également de bien vouloir lui transmettre toutes les informations et sollicitations en lien

avec l'événement. Le PCC constitue un centre névralgique, tous les besoins devront donc être traités par

lui.

En cas de besoin, vous pouvez joindre le PCC au 03 86 52 39 06. Vous pouvez

- la Police Municipale

- Allô Mairie

- le PC logistique

- la Préfecture

En cas de vigilance rouge :

Maintenir cinq agents au PCC pendant la durée de la vigilance rouge, préparer une équipe à s’y rendre

dès la fin de l’alerte et organiser le roulement des membres pour les heures/jours à suivre

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
Direction des opérations de secours

Entrée :

Locaux disponibles :

● Procédure de déploiement des postes téléphoniques et informatiques

● Procédure de déploiement du matériel réservé au PCC

La salle à privilégier est l'Hôtel de Ville Cabinet du Maire

Message à envoyer à la liste de diffusion suivante : ld-mairie-service@auxerre.com
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La mise en place du PCC est placée sous la responsabilité du chef de la cellule évaluation

ou de son représentant le cas échéant.

En cas d’événement majeur, il lui appartiendra de constituer un PCC de taille et de composition adaptés à

la nature de la crise et permettant de répondre rapidement aux besoins de la population.

La mobilisation d’un agent au PCC prime sur son activité habituelle. Le chef du PCC doit

néanmoins informer le directeur concerné. En cas de désaccord du responsable hiérarchique,

le chef du PCC est chargé de contacter ce dernier pour lui rappeler cette consigne.

Alerte des membres du PCC :

- Sous la responsabilité du Directeur de la Réglementation et de la Gestion de l’Espace Public ou de

son représentant le cas échéant

- Alerte des membres utiles effectuée par téléphone selon ses décisions (annuaire des membres du

PCC dans les supports du PCC en annexe).

Organisation du PCC :

Chaque responsable de cellule est chargé d’organiser la répartition des tâches au sein de sa cellule.

Chaque cellule comprend 2 à 3 agents.

Chef du PCC

- assistants

- Coordonnateur

- Responsable communication interne

- Secrétaires

Cellule Evaluation Cellule Logistique Cellule Assistance

à la population

- Responsable - Responsable - Responsable

- Conseillers - Conseillers - Conseillers

techniques

Experts (selon la nature de l’événement, placés auprès du chef du PCC)

- SDIS,

- SAMU, Médecin,

- Direction Départementale des Territoires

- Direction Départementale de la Protection des Populations,

- Direction Départementale de la Cohésion Sociale,

- Agence Régionale de Santé,

- Police Nationale,

- Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement,

- ERDF, GRDF,

- SNCF,

- Conseil Général, Conseil Régional…

Remarque :
En fonction de l’activité, chaque membre du PCC peut être amené à faire preuve de polyvalence et à
venir en renfort d’autres cellules que la sienne (notamment en renfort des secrétaires).

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
COMPOSITION DU POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL
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Qui fait quoi ?

Qui ? Quoi ? (principales missions, détails dans les pages suivantes)

Chef du PCC  - Alerter les membres du PCC.

- Conseiller la Direction des Opérations de Secours.

- Rendre compte aux services préfectoraux en tenant la DOS informée, communiquer

avec les services de secours et autres intervenants.

- Informer sur l’activation du PCC (CRAIOL, Allô Mairie , PC Circulation, Préfecture…).

- Communiquer à Allô Mairie  les informations à transmettre aux agents.

- Prendre les décisions qui relèvent du champ de compétence du PCC.

Adjoint au chef - Assister le chef du PCC.

du PCC - Superviser la main-courante.

Coordonnateur  - Assurer le suivi des actions à la charge du PCC.

- Effectuer des synthèses écrites régulières de la situation pour les membres du PCC.

- Recueillir les propositions d’actions des cellules et les soumettre au chef.

Responsable - Centraliser les informations sur l’évolution de la situation, les consignes et les

communication actions menées par la Ville et définir avec le chef du PCC et la cellule Communication

les messages à faire passer aux agents et leur mode de diffusion.

- Tenir la cellule Communication informée des messages que le chef du PCC fait

passer l’externe (Préfecture…).

- Se mettre en relation avec Allô Mairie  pour définir les informations et messages à

communiquer aux agents qui appellent.

Assistants  - Répondre au téléphone et dispatcher les communications, filtrer si besoin.

- Répondre aux demandes liées au secrétariat (envoi de fax, mise en page d’un

document, impression de fichiers…).

- Tenir la main-courante générale.

Cellule Evaluation  1. Centraliser les sollicitations pour établir un état des lieux :

- Réceptionner toutes les sollicitations arrivant au PCC.

- Suivre les actions communales en temps réel.

- En lien avec les autres cellules et le Secteur prévention et gestion des risques, suivre

le nombre d’agents mobilisés et le nombre d’agents disponibles.

- Suivre l’état des réquisitions et recours à des associations.

2. Traiter l’information

- Trier et répartir les sollicitations.

- Analyser la situation en fonction des informations collectées.

- En lien avec la cellule Logistique, définir les zones sinistrées et proposer des

périmètres de sécurité.

- Anticiper les besoins postérieurs.

3. Transmettre l’information

- Organiser des points de situation réguliers à destination du PCC et de la cellule

Communication.

- Transmettre les informations relatives à la mobilisation des agents au chef du PCC.

Cellule Logistique 1. Contribuer à la délimitation de périmètres de sécurité et assurer la mise en oeuvre

des moyens techniques nécessaires à leur installation :

- Organiser l’acheminement et la mise en place du matériel de matérialisation.

- Rédiger et faire signer l’(les) arrêté(s) « périmètre de sécurité », le faire afficher sur

place.

- Garantir la surveillance des périmètres de sécurité (en lien avec Police nationale,

avec éventuel recours à des sociétés privées).

2. Contribuer au choix de lieux d’accueil d’urgence et assurer la mise en œuvre des

moyens techniques nécessaires à leur installation :

- Recenser les besoins matériels pour l’accueil de la population.

- Organiser l’ouverture des sites.

- Organiser la mobilisation, l’acheminement et l’installation du matériel.

- Planifier le nettoiement des lieux pendant et après l’hébergement.

3. Gérer un nombre de décès inhabituel :

- Installer une chapelle ardente.

4. Contribuer à l’état des lieux des dégâts matériels et assurer la mise en oeuvre des

moyens techniques nécessaires à la remise en état des infrastructures :

- En lien avec la cellule Evaluation, synthétiser les informations sur l’ampleur et la nature

des dégâts.

- Hiérarchiser les actions à mener.

- Recenser les dépenses engagées et comptabiliser le matériel prêté.

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
COMPOSITION DU POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL
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Qui ? Quoi ? (principales missions, détails dans les pages suivantes)

Cellule 1. Organiser l’évacuation de la population :

Assistance à la - Organiser le transport par des moyens privés et publics.

population - Définir l’itinéraire d’évacuation.

- Faire baliser l’itinéraire par les Pôles Auxerre Métropole.

- Faire contrôler l’achèvement de l’évacuation de la population par la Police Nationale.

2. Organiser l’accueil et l’hébergement de la population :

- En lien avec les cellules Evaluation et Logistique, choisir les lieux d’hébergement.

- Nommer un (des) chef(s) de centre, leur donner RDV au PCC ou au centre

d’hébergement, leur remettre leur fiche mission et les informer précisément sur

l’organisation du centre.

- Mobiliser des agents pour la prise en charge des personnes accueillies.

- Organiser l’enregistrement des sinistrés avec le chef du centre.

3. Organiser le ravitaillement de la population évacuée :

- Quantifier le nombre de personnes à nourrir.

- Mobiliser des ressources pour la préparation des repas (en interne ou en externe).

- Transmettre les informations aux services en charge de la préparation des repas.

- Evaluer les délais de ravitaillement, signaler toute difficulté.

- Gérer la réquisition de moyens privés.

4. Activer le bureau du bénévolat et l’aide à la population :

- Nommer un responsable du suivi de ces missions au sein de la cellule.

- Organiser matériellement le bureau du bénévolat.

- Mobiliser des agents pour l’accueil des bénévoles et des sinistrés.

- Mobiliser les associations utiles.

- Identifier les candidatures de bénévoles qui répondent à des besoins le cas échéant.

Chaque cellule doit s’appuyer sur le PCS pour prendre/vérifier ses propositions. Elle doit
prévoir de prendre connaissance des rubriques appropriées aux circonstances dès la mise en
place de la cellule (la mission peut être confiée à un membre), puis régulièrement.

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
COMPOSITION DU POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL
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Rôle :

Proposer, faire appliquer et coordonner les actions.

Missions

- Alerter les membres du PCC.

- Conseiller la Direction des Opérations de Secours.

- Rendre compte aux services préfectoraux en tenant la DOS informée, communiquer avec les

services de secours et autres intervenants.

- Communiquer à Allô Mairie  les informations à transmettre aux agents.

- Prendre les décisions qui relèvent du champ de compétence du PCC.

- Charger un agent d’écouter la radio PM/ASVP et de communiquer avec la PM, idéalement un

policier municipal de la SIC.

- Choisir et faire participer les experts, puis les encadrer.

- Analyser le tableau de synthèse de la mobilisation des agents (tableau établi par la cellule

Evaluation).

- Transmettre chaque jour aux directeurs la liste nominative des agents mobilisés (tableaux établis

par la cellule Evaluation).

- Eventuellement, désigner le représentant de la Ville au Centre Opérationnel Départemental

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
FICHE MISSION

CHEF DU POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL

- Informer sur l’activation du PCC ( Allô Mairie , PC Circulation, Préfecture…)
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Rôle :

Assister le chef du PCC et superviser la main-courante

Missions

- Répondre aux demandes d’aide du chef du PCC.

- En cas de doute sur une action à mener, rechercher une solution dans le PCS.

- Assurer la bonne tenue de la main-courante.

- Rappeler à tous les membres qu’ils doivent alimenter la main-courante.

- Détecter les actions en suspend dans la main-courante et proposer des relances au chef du PCC.

- Faire régulièrement imprimer la main-courante et l’afficher.

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
FICHE MISSION

ADJOINT AU CHEF DU POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL
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Rôle :

- Assurer la continuité des actions engagées ou demandées au PCC, faire le lien entre le chef et les

cellules.

- Veiller au bon fonctionnement du PCC, au respect des règles de fonctionnement et prérogatives

de chacun.

Missions

- Assurer le suivi des actions à la charge du PCC.

- Effectuer des synthèses écrites régulières de la situation pour les membres du PCC.

- Recueillir les propositions d’actions des cellules et les soumettre au chef.

- Remplacer le chef en cas d’absence provisoire, si celui-ci délègue sa fonction.

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
FICHE MISSION COORDONNATEUR
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Rôle :

Informer les agents d’une manière générale (certains étant impliqués dans la gestion de la crise ont par

ailleurs un niveau d’information important) et officielle sur l’événement et les actions de la Mairie. Le

niveau d’informations doit être au moins égal à celui diffusé vers l’extérieur et la diffusion externe et

interne simultanée.

Missions

- Centraliser les informations sur l’évolution de la situation, les consignes et les actions menées par

la Ville et définir avec le chef du PCC et la cellule Communication les messages à faire passer aux

agents et leur mode de diffusion.

- Tenir la cellule Communication informée des messages passés à l’externe (Préfecture…) par le

chef du PCC.

- Se mettre en relation avec Allô Mairie  pour définir les informations et messages à communiquer

aux agents qui appellent.

- D’une manière générale, se coordonner avec la cellule Communication (synchronisation, contenu

des messages…).

Page 30

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
FICHE MISSION RESPONSABLE COMMUNICATION
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Rôle :

Assurer la réception des appels téléphoniques, l’assistance et la tenue de la main-courante générale.

Missions

- Répondre au téléphone et dispatcher les communications, filtrer si besoin.

- Surveiller la réception de fax, mails.

- Répondre aux demandes liées au secrétariat (envoi de fax, mise en page d’un document,

impression de fichiers…).

- Tenir la main-courante générale affichée (si papier) ou projetée (si par informatique) : tracer

toutes les informations entrantes ou sortantes, les prises de décision, les cellules responsables des

actions… Ne pas diffuser la main courante sans autorisation du chef du PCC.

Remarque :

En cas de surcharge d’activité, il est possible de demander des renforts parmi les cellules du PCC.

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
FICHE MISSION ASSISTANCE
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Rôle :

Analyser la situation et les besoins.

Missions :

Centraliser toute l’information pour établir un état des lieux :

- Réceptionner toutes les sollicitations arrivant par téléphone, mail, fax au PCC.

- Activer, organiser et suivre la mobilisation des agents chargés de l’évaluation de terrain.

- Collecter les informations fournies par les équipes sur le terrain.

- Suivre les actions communales en temps réel.

- Être l’interlocuteur privilégié des référents « bâtiments » des directions afin de centraliser les

informations sur l’état des bâtiments municipaux et les possibilités de ré-ouverture.

- Collecter les informations fournies par les intervenants, la population (via Allô Mairie  )

, les médias, les autres cellules.

- Évaluer en lien avec la cellule Communication et la Direction de la communication externe

l’impact médiatique de l’événement.

- En lien avec les autres cellules et le Secteur prévention et gestion des risques, suivre le nombre

d’agents mobilisés et le nombre d’agents disponibles.

- Recenser les propositions d’aide des agents, en lien avec Allô Mairie  et les cellules du PCC.

- Suivre l’état des réquisitions et recours à des associations (en cas de réquisition, faire valider par

le Maire avant).

- Récupérer chaque jour les fiches de « déclaration de travail des agents mobilisés pour répondre à

une situation d’urgence » (fiche 3.16) auprès du Secteur prévention et gestion des risques.

Traiter l’information

- Trier les sollicitations selon leur degré d’urgence et leur nature, les répartir dans les cellules.

- Analyser la situation en fonction des informations collectées.

- En lien avec la cellule Logistique, définir les zones sinistrées et proposer des périmètres de

sécurité.

- Anticiper les besoins postérieurs.

- Synthétiser les informations des fiches de « déclaration de travail des agents mobilisés pour

répondre à une situation d’urgence » dans un tableau de suivi (tableau dans les supports PCC) et

compléter les listes nominatives des agents mobilisés dans chaque direction (tableau dans les

supports PCC).

Transmettre l’information

- Organiser des points de situation réguliers à destination du PCC et de la cellule Communication.

- Transmettre les tableaux relatifs à la mobilisation des agents au chef du PCC.

Tenir une main-courante des informations reçues dans la cellule et des actions menées

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
FICHE MISSION Cellule évaluation
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Rôle :

Assurer la mise en oeuvre des moyens techniques en fonction des actions décidées par le PCC.

Missions :

Contribuer à la délimitation de périmètres de sécurité et assurer la mise en oeuvre des

moyens techniques nécessaires à leur installation :

- En lien avec la cellule Evaluation, réunir les informations sur les zones sinistrées et délimiter des

périmètres de sécurité.

- Alerter, en déclenchant les chaînes téléphoniques d’alertes, en concertation avec les services

concernés et/ou par le biais de réquisitions, les agents à mobiliser pour mener à bien les missions

de la cellule (ex : SEVE, PMA…) (en cas de réquisition, faire valider par le Maire avant).

- Avec ces agents mobilisés, constituer des équipes de terrain et les informer sur leur fonction.

- Organiser l’acheminement et la mise en place du matériel de matérialisation du périmètre.

- Rédiger et faire signer l’arrêté ou les arrêtés « périmètre de sécurité », le(s) faire afficher sur place.

- Garantir des cheminements piétons.

- Garantir la surveillance des périmètres de sécurité (en lien avec la Police nationale, avec le

recours éventuel à des sociétés privées).

- Suivre les actions menées sur le terrain (ex : mise en place de barrières…).

- Synthétiser régulièrement les informations reçues et l’état d’avancement des actions et les faire

remonter au responsable.

Contribuer au choix de lieux d’accueil d’urgence et assurer la mise en oeuvre des moyens

techniques nécessaires à leur installation :

- En lien avec la cellule Assistance à la population, proposer des lieux d’accueil d’urgence en

fonction des informations transmises par la cellule Evaluation.

- Recenser les besoins matériels pour l’accueil de la population.

- Alerter, en déclenchant les chaînes téléphoniques d’alertes, en concertation avec les services

concernés et/ou par le biais de réquisitions, les agents à mobiliser (en cas de réquisition, faire

valider par le Maire avant).

- Informer les agents mobilisés sur leur fonction.

- Organiser l’ouverture des sites.

- Organiser la mobilisation, l’acheminement et l’installation du matériel.

- Planifier le nettoiement des lieux pendant et après l’hébergement.

Gérer un nombre de décès inhabituel :

- Installer une chapelle ardente.

- En lien avec la cellule Communication, informer les autorités religieuses sur les mesures

restrictives de culte (coordonnées en annexe 2).

Contribuer à l’état des lieux des dégâts matériels et assurer la mise en oeuvre des moyens

techniques nécessaires à la remise en état des infrastructures :

- En lien avec la cellule Evaluation, synthétiser les informations sur l’ampleur et la nature des dégâts.

- Hiérarchiser les actions à mener.

- Alerter, en concertation avec les services concernés et/ou par le biais de réquisitions, les agents à

mobiliser (ex : Bâti, SEVE…) (en cas de réquisition, faire valider par le Maire avant).

- Avec ces agents mobilisés, constituer des équipes de terrain et les informer sur leur fonction.

- Recenser les dépenses engagées (modèle de tableau de synthèse dans les documents supports

du PCC) et demander à la Direction des finances la création d’un code budgétaire spécifique à l’événement

- Comptabiliser le matériel prêté.

- Suivre les actions menées sur le terrain.

- Synthétiser régulièrement les informations reçues et l’état d’avancement des actions et les faire remonter au responsable

Tenir une main-courante des informations reçues dans la cellule et des actions menées

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
FICHE MISSION Cellule logistique

- Suivre les actions menées sur le terrain (ex : acheminement de mobilier dans la chapelle ardente ...)
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Rôle :

Organiser la sauvegarde de la population.

Missions :

Organiser l’évacuation de la population en lien avec la Préfecture et la Police Nationale :

- En lien avec la cellule Evaluation, estimer le nombre de personnes à évacuer.

- Si besoin et en lien avec la cellule Evaluation établir des priorités et anticiper l’évolution de la

situation.

- Alerter, en déclenchant les chaînes téléphoniques d’alertes, en concertation avec les services

concernés et/ou par le biais de réquisitions, les agents à mobiliser (en cas de réquisition, faire

valider par le Maire avant).

- Avec ces agents mobilisés, constituer des équipes de terrain et les informer sur leur fonction.

- Organiser le transport par des moyens privés et publics (liste d’entreprises dans fiche 3.10).

- Définir l’itinéraire d’évacuation avec la Police Municipale et le PC Circulation de Auxerre Métropole.

- Faire baliser l’itinéraire par les Pôles Auxerre Métropole.

- Faire contrôler l’achèvement de l’évacuation de la population par la Police Nationale.

- Faire remonter au chef du PCC les cas de personnes refusant d’évacuer.

- Suivre les actions menées sur le terrain.

Organiser l’accueil et l’hébergement de la population :

- En lien avec les cellules Evaluation et Logistique, choisir les lieux d’hébergement.

- Alerter, en déclenchant les chaînes téléphoniques d’alertes, en concertation avec les services

concernés et/ou par le biais de réquisitions, les agents à mobiliser (en cas de réquisition, faire valider par le Maire avant).

- Nommer un (des) chef(s) de centre, lui (leur) donner RDV au PCC ou au centre d’hébergement,

- Avec les agents mobilisés, constituer des équipes de terrain et les informer sur leur fonction.

- Évaluer les besoins en matériel et les transmettre à la cellule Logistique.

- Organiser l’enregistrement des sinistrés accueillis dans le centre.

- Prendre en compte les spécificités des besoins des personnes fragiles (personnes à mobilité

réduite, enfants, personnes âgées, SDF…).

- Suivre les actions menées sur le terrain.

Organiser le ravitaillement de la population évacuée.

- Quantifier le nombre de personnes à nourrir (sinistrés, intervenants, membres du PCC…).

- Alerter, en déclenchant les chaînes téléphoniques d’alertes, en concertation avec les services

concernés et/ou par le biais de réquisitions, les agents à mobiliser (en cas de réquisition, faire valider par le Maire avant).

- Avec les agents mobilisés, constituer des équipes de terrain et les informer sur leur fonction.

- Transmettre les informations aux services en charge de la préparation des repas.

- Evaluer les délais de ravitaillement, signaler toute difficulté.

- Gérer la réquisition de moyens de ravitaillement ou de transport privés.

- Suivre les actions menées sur le terrain.

Activer le bureau du bénévolat et l’aide à la population (à prévoir sans attendre la phase post-crise) :

- Nommer un responsable du suivi de ces missions au sein de la cellule.

- En concertation avec les services concernés, mobiliser les agents nécessaires.

- Informer les agents mobilisés sur leur fonction.

- Organiser matériellement le bureau du bénévolat.

- Mobiliser les associations utiles.

- Identifier les candidatures de bénévoles qui répondent à des besoins le cas échéant.

- Suivre les actions.

Tenir une main-courante des informations reçues dans la cellule et des actions menées

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
FICHE MISSION

CELLULE ASSISTANCE A LA POPULATION

leur remettre leur fiche mission (fiche 3.12) et les informer précisément sur l’organisation du centre .
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A faire par toutes les cellules :

- Tenir le coordonnateur du PCC et les assistants en charge de la main-courante informés de

l’avancée des actions qui ont été confiées à la cellule.

- Tenir une main-courante des sollicitations et activités (main-courantes vierges dans pochette des

supports de la cellule).

- Signaler sans attendre au chef du PCC ou au coordonnateur tout événement significatif ou qui

impacte d’autres cellules.

A faire par la Cellule Appui et polyvalence :

- Compléter et diffuser la liste des membres du PCC et de la DOS présents et leurs coordonnées.

Communication interne :

Principe : Pour une gestion cohérente et efficace, les informations sur les actions à mener

doivent être centralisées au niveau du Poste de Commandement Communal.

En cas d’initiatives prises dans l’urgence, l’agent doit en informer le PCC dès que possible.

Réception et traitement des sollicitations :

Réception et traitement sollicitation

par le secrétariat (téléphone, mail, …)

Sollicitation relevant des compétences

non oui

Réorientation vers un autre Transmission de la demande ou information

interlocuteur (si possible) de la cellule Evaluation

sur fiche traitement des sollicitations

nature, degré d'urgence, information déjà reçue

sur fiche traitement des sollicitations

attribution d'un numéro d'événement et d'un

code couleur

sur fiche traitement des sollicitations

attribution à une cellule du PCC Information du secrétariat pour enregistrement

dans la main courante

Moyens de communication entre les agents de la Ville d'Auxerre  :

� Téléphones fixes

� Fax

� Mail

� Téléphones portables

Relations avec les agents non mobilisés :

Allô Mairie  pourra être un relais d’information auprès des agents pour obtenir des informations sur le

dispositif en cours et se déclarer disponibles.

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
FONCTIONNEMENT INTERNE PCC

du PCC ?

Analyse de la demande (information par la cellule :
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Prise de décision pour des événements importants :

L’événement, la décision et la bonne exécution de la tâche doivent être notés au fur et à mesure sur la

main-courante.

Renouvellement des équipes :

Recommandations :

- A organiser le plus en amont possible

- Ne pas faire travailler les agents plus de six heures au PCC

- Renouveler les équipes agent par agent plutôt que tous d’un coup

- Pour faciliter l’implication des membres arrivant au fur et à mesure dans le PCC, donner comme

consigne de se rendre auprès du coordonnateur du PCC pour s’informer et connaître son

affectation

- Prévoir un temps d’échange entre l’agent arrivant et le partant

Pauses :

Prévoir des temps de pause. La salle de pause située au 10ème niveau de l’Espace Jacques Demy peut

être utilisée à cet effet.

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
FONCTIONNEMENT INTERNE PCC

remontée d'information vers le 
PCC

Concertation entre le chef du 
PCC et la cellule référente sur 

décision à prendre

en fonction de la décision à la 
cellule par le chef  du PCC ?

Confirmation de la décision à la 
cellule  par le chef du PCC

Application de la décision par 
la cellule

Vérification de la bonne 
exécution de la tâche  par la 
cellule et information du chef 

du PCC



Organisation_Générale

Page 29

1/10/18

Page 29 / 51

Règles générales de fonctionnement :

- Chaque cellule transmet à l’assistant du chef du PCC :

� toutes les informations qu’elle reçoit.

� le suivi des actions dont elle est chargée.

- Un binôme d'assistants du PCC centralise l’ensemble des informations reçues dans une maincourante

générale.

- La main-courante générale est régulièrement partagée en format papier ou informatique à

l’ensemble des cellules. Attention : enregistrer très régulièrement le fichier !

Supports à utiliser :

1. Modèle de main-courante en format Calc dans les supports du PCC

Ce support peut être utilisé par l’assistant du chef du PCC et par les cellules.

2. Fiche de traitement des sollicitations dans les supports du PCC

A compléter pour chaque incident et à faire suivre entre les cellules référentes pour centraliser les

informations

Mode de transmission :

Les cellules transmettent à l’assistant du PCC

Dans chaque mail, bien préciser l’objet, l’heure et les interlocuteurs.

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
Main Courante

toutes les informations directement ou par mail sur securite.prevention.risques@auxerre.com
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Arrivée de l’alerte

Alerte directeur DGSTP

Puis information en continu

Remarque :

A chaque mise à jour des informations, spécifier l’heure

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
Main Courante

Traitement par le Secteur sécurité 
civile ou le DG de permanence

Mail ou appel
 Téléphonique du DGSTP à :

 Elu(s) référent(s)
DGS

DGA concerné(s)
Directeur(s) concerné(s)

Cabinet

En copie :
Pôle Action Communication

 Attaché de presse
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Classer et synthétiser ces éléments pour le retour d’expérience

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
Désactivation du PCC

Sur décision de la Direction des Opérations de Secours, sur conseil du 
chef du PCC Par le Service sécurité et gestion des risques

Collecter :

- les mains courantes
- les listes des membres du PCC
- les fax, mails et courriers reçus
- les fiches d’enregistrement des personnes hébergées dans des 
centres, des demandes de sinistrés
- les fiches de déclaration de travail des agents mobilisés

Transférer les demandes en attente vers les différents services et leur 
demander un retour

Remettre en état la salle de crise et les salles occupées par les membres 
du PCC, réapprovisionner en fournitures
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Missions :

� Être un relais d’information auprès de la population, répondre aux questions des auxerrois à partir

des informations et messages officiels communiqués par la cellule Communication

� Transférer au PCC les demandes particulières d’usagers

relatives à l’événement

� Être un relais d’information auprès des agents, répondre à leurs questions à partir des

informations et messages officiels communiqués par le Poste de Commandement Communal

� Noter le nom et les coordonnées des agents proposant leur aide et les communiquer au chef du

PCC

� Participer au Bureau du bénévolat en affectant un ou deux téléconseiller(s) à l’enregistrement des

propositions de particuliers (fiche 3.21. Bureau du bénévolat) et les communiquer au chef du PCC

Fonctionnement :

� Allô Mairie  pourra être amené à rester activé ou à ouvrir même en dehors de ses horaires

habituels de fonctionnement

� Un référent à Allô Mairie  pour le PCC devra être nommé et sera l’interface entre les téléconseillers

et la cellule Communication

En cas de vigilance rouge :

Maintenir plusieurs téléconseillers à Allô Mairie  pendant la durée de la vigilance rouge et pré-mobiliser

une équipe en remplacement dès la fin de l’alerte

Dispositif communal de gestion d’un événement 
majeur

MISSIONS D’Allô Mairie
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Direction Description de la mission
Missions existantes Coordination gestion de crise PCC

PC Stationnement

Périls d’immeubles imminents

Contrôle de l’eau (en cas de situations de pollutions catastrophiques)

Accompagnement des populations

Gestion des incidents quotidiens

Accueil, secrétariat, administratif

Marchés (en fonction du besoin de ravitaillement des populations)

Avis sur permis de construire par la commission de sécurité

Visite d’autorisation d’ouverture d’ERP par la commission de sécurité

Participation à la Commission départementale de sécurité

Contrôle général de l’espace public

Nouvelles missions « Formation» accélérée d’agents municipaux aux missions comme la

gestion de crise et l’accompagnement des populations

Police municipale Missions existantes Service d’accueil :

Réception des appels courants et d’urgence, accueil

physique des administrés

Réception des appels d’urgence,

Coordination et gestion des patrouilles sur le terrain, relais

des ordres, liens avec les partenaires institutionnels (PN, pompiers, …)

Participation à la gestion du personnel

élaboration et priorisation des missions sur le terrain.

Préparation, gestion des perceptions, réintégrations matériels.

 Maintien du potentiel des

matériels. Commandes et réparations. Gestion des stocks

Chefs de service : Conception et commandement
Nouvelles missions Missions police municipale sur demande et pour compte de l’Etat

Permanence administrative

Missions existantes Sécurisation des locaux

Réserves des musées : Surveillance des locaux

Secteurs vie sportive :

- Maintien de la sécurité des locaux

- Rondes sur équipements fermés

Base nautique :

- Maintien de la sécurité des locaux

- Permanence administrative

- Intervention, dépannages urgents pour mise en sécurité des bâtiments

- Rondes sur équipements
Nouvelles missions Direction : Formation aux règles d’hygiène renforcée et emploi des EPI

Administration :

- Suivi médical des personnels y compris contrôle

- Dotation EPI

- Constitution du stock EPI et modalités de distribution

Missions Continuité administrative de la direction

- Prise en charge des enfants et adolescents sur le temps libre – 

Mercredi et vacances scolaires

- Mise en oeuvre du service accueil de loisirs 3/11 ans

Travail / relais d’informations et de mobilisation relais associatif / société civile
Nouvelles missions

Détermination et mise en œuvre d’un service exceptionnel « Accueil de loisir sans

hébergement » horaires atypiques

- Tout public

- Parents impliqués dans la gestion de crise

Garde d’enfants : collectif, individuel pour la petite enfance

Dispositif communal de gestion d’un événement majeur
PLAN DE CONTINUITE DES ACTIVITES

Missions 
essentielles

AG - Administration 
générale Direction

Etude technique et planification des évènementiels :aide à la décision

CSE-CULTURE SPORT 
EVENEMENTS

TE - TEMPS DE 
L'ENFANT
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CCAS - Action sociale Missions existantes Accueil du public dans les équipements associatifs :

- Accueil dans les équipements

- Direction

- Cellule de gestion
Nouvelles missions

Réquisition équipement pour vaccination, distribution d’eau potable ou autre :
Missions existantes Plateforme d’appels Allô Mairie

Accueil Physique Mairie Centrale

Prestations Administratives

Etat Civil – délivrance d’actes

Etat Civil – cérémonies de mariage in extremis

Opérations funéraires

Gardien de cimetière

Recensement de la population

Elections – gestion des listes électorales

Elections - scrutin

Gestion administrative du courrier

Missions existantes

- Continuité des conditions matérielles de fonctionnement

- Sécurité

- Ouverture et fermeture du site

Sécurité ERP

Secrétariat de l’établissement public

Fonctions de vaguemestres

Direction des finances Missions existantes Gestion de la trésorerie : disponibilité des fonds

Engagements et mandatements des factures « Fournisseurs »
Nouvelles misions Gestion Régie Finances, dépenses pour achats urgents matériel/produits en

cas de crise

Gestion de la Régie de Recettes pour recevoir des dons en cas de crise

Missions existantes Secrétariat Administratif - Accueil – Orientation – Téléphone

Comptabilité

Gestion de patrimoine

Conduite Opérations

Bureau d’études et Maîtrise d’oeuvre

Informatique - Planothèque

Qualité – Sécurité - Environnement

Gestion du stock magasin

Fabrication de mobiliers

Livraisons de matériel Magasin FML (7 ETP)

Installations électriques (montage d’installations provisoires)

Dépannage et maintenance des installations techniques

Maintenance polyvalente
Nouvelles missions Expertise immeuble menaçant ruine

Urgences BATI

Missions existantes

Relations avec la presse Dir. comm externe +

interne

Alimentation du site internet « auxerre.fr »

Actions de communication vers les auxerrois

Edition du magazine mensuel

interne

Cellule de gestion

Direction de la relation 
aux usagers

Direction des services 
généraux

PB - PATRIMOINE 
BATI

AC - @CCUEIL 
COMMUNICATION
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3 – PROCEDURES GENERALES
SCHEMA D’INTERVENTION
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3 – PROCEDURES GENERALES
Retour à la normale
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Moyens d’évaluation :

- envoi d’agents sur le terrain

- contact avec les partenaires disposant d’agents sur le terrain (communauté d'agglomération, Sapeurs-

Pompiers, Police Nationale…)

- caméras du PC

- synthèse des informations relayées par les médias

- …

Cas spécifique des bâtiments municipaux :

Faire nommer un référent par direction qui sera chargé, une fois l’événement passé, de centraliser et

transmettre les informations au PCC sur l’état des bâtiments relevant de sa direction

Pour les tempêtes, faire utiliser aux référents la liste des points à vérifier avant ouverture d’un

équipement municipal 

Supports à remplir par la cellule Evaluation et à transmettre au chef du PCC:

- Fiche générale d’évaluation (pour tout type de risque) : ci-après

Ces fiches doivent être complétées dans les 3 heures, puis régulièrement en fonction des

instructions données par le chef du PCC.

3 – PROCEDURES GENERALES
EVALUATION DE LA SITUATION
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Fiche à remplir par les membres de la cellule Evaluation et à transmettre au chef du PCC

Rapide descriptif de l’événement :

Heure de l’évaluation :

Paramètres à connaître pour évaluer la situation :

- Heure de début d’événement :

- Quelle zone géographique touchée ?

■Quelques rues :

■Un quartier :

■Plusieurs quartiers :

■Toute la commune :

- Présence de victimes ?

■1 à 5 blessé(s)

■Plus de 5 blessés

■1 à 3 mort(s)

■Plus de 3 morts

- Présence de dégâts matériels ?

■Oui

■Non

De quelle nature ?

De quelle ampleur ?

- Existence de dommages pour l’environnement ?

■Oui

■Non

De quelle nature ?

De quelle ampleur ?

- Quelles actions déjà menées ?

■Intervention des services de secours

■Information de la population. Par :

■Alerte de la population. Par :

■Évacuation de population. Par :

■Mise en place d’un poste de commandement. Par :

■Autres :

- Quels acteurs externes mobilisés ?

■Sapeurs-pompiers

■Police Nationale

■Préfecture

■Auxerre Métropole

■Autres :

- Quels agents et élus de la VA alertés ?

- Quel impact médiatique ?

- Quelle évolution prévisible (aggravation…) ?

- Difficultés d’ores et déjà repérables pour remédier à la situation ?

Comment estimez-vous le niveau de gravité ?

Gravité faible Gravité moyenne Gravité forte

Conséquences sur la

population

Conséquences sur les

biens

Conséquences sur

l’environnement

Impacts médiatiques

3 – PROCEDURES GENERALES
EVALUATION DE LA SITUATION

Exemple de fiche
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Objectifs :

� Informer la population de la survenue d’un événement majeur.

� Informer la population de la nature de l’événement

� Informer la population du comportement qu’elle doit adopter.

Transmission d’une alerte à la population :

Réception de l’alerte

Décision du DOS de transmettre à la population

Mobilisation des services susceptibles de relayer un message par Secteur sécurité civile

Diffusion du message par les services mentionnés dans cette fiche

� Ensembles Mobiles d’Alerte (EMA) :

1 véhicules de la PM équipé.

Référent : Poste de Commandement Communal pour relais à PM

� Porte-à-porte :

Assuré par agents PM, ASVP .

Référents : Poste de Commandement Communal pour relais à Police Municipale, Service Stationnement

et/ou Mission CITE

� Médias :

1. France Bleu Auxerre

Référent : Cellule Communication en relation avec Poste de Commandement Communal en lien avec

Préfecture

2. Site Internet www.auxerre.fr

Délais : immédiat, possibilité d’intervention à distance

Possibilité de diffuser une information sur le site ou d’un flash spécial se substituant à la page d’accueil

Référent : Cellule Communication en relation avec Poste de Commandement Communal

� Réseaux sociaux :

- Facebook

- Twitter

140 caractères par message, possibilité d’envoyer une photo

Diffusion via téléphone

Référent : Cellule Communication en relation avec Poste de Commandement Communal

� Informations écrites et orales dans des établissements ciblés

Assurées par agents Police Municipale, Service Stationnement en relation avec Poste

de Commandement Communal et cellule Communication

Messages type écrits pour www.auxerre.fr :

� Tempête niveau orange :

Alerte météorologique sur la région auxerroise

Météo-France informe les habitants de la région auxerroise que les conditions météorologiques prévues

pour les prochaines heures se dégradent et invite les usagers à la plus grande prudence...

La Mairie d'Auxerre  vous recommande d'être vigilants et d'appliquer ces conseils: Rentrer tous les objets

susceptibles de s'envoler, de tomber et de provoquer des accidents: poubelles, pots de fleurs, bâches,

mobilier de jardin...

Plus d'infos sur le site de Météo France

3 – PROCEDURES GENERALES
MOYENS et messages D’ALERTE

Choix des moyens d’alerte par Direction de la communication externe et DGSTP Rédaction des 
messages par Direction de la communication externe et DGSTP
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� Tempête niveau rouge :

Alerte météorologique sur la région auxerroise

Météo-France informe les habitants de la région auxerroise que les conditions météorologiques prévues

pour les prochaines heures se dégradent fortement et invite les usagers à la plus grande prudence...

La Mairie de Auxerre vous recommande d'être très vigilants et d'appliquer ces conseils:

- Rentrez tous les objets susceptibles de s'envoler, de tomber et de provoquer des accidents: poubelles,

pots de fleurs, bâches, mobilier de jardin...

- Dans la mesure du possible, restez chez vous et mettez-vous à l'écoute de France Bleu Auxerre

En cas d'obligation de déplacement, limitez-vous au strict indispensable en évitant, de

préférence, les secteurs forestiers.

Plus d'infos sur le site de Météo France

Si vous êtes agent de la Ville d'Auxerre, …

� Inondation :

Alerte inondation sur Auxerre/la région auxerroise

La Préfecture de l'Yonne/La Mairie d'Auxerre informe les habitants de Auxerre/la région auxerroise

que l'Yonne risque d’inonder (secteur) dans les prochaines heures et invite les usagers à la plus grande prudence...

La Mairie d'Auxerre vous recommande d'être vigilants et d'appliquer ces conseils: Ne vous engagez en

aucun cas, à pied ou en voiture, sur une voie immergée. Respectez les déviations mises en place.

Si vous êtes dans une zone inondable, mettez en sécurité vos biens susceptibles d'être endommagés et

surveillez la montée des eaux.

� Nuage toxique/explosion :

Alerte sur Auxerre/la région auxerroise

La Préfecture de l'Yonne/La Mairie d'Auxerre informe les habitants d'Auxerre/la région auxerroise

qu’un accident s’est produit (secteur) et invite les usagers à la plus grande prudence...

La Mairie d' Auxerre vous recommande d'être vigilants et d'appliquer ces conseils: mettez-vous à l’abri et

écoutez France Bleu Auxerre. N’allez pas chercher vos enfants à l’école, ils y sont en sécurité.

� Canicule :

Alerte canicule sur la région auxerroise

Météo-France informe les habitants de la région auxerroise que de fortes chaleurs vont perdurer et invite

les usagers à la plus grande prudence...

La Mairie d'Auxerre vous recommande d'être vigilants et d'appliquer ces conseils: Utilisez ventilateur

et/ou climatisation si vous en disposez. Sinon essayez de vous rendre dans un endroit frais

ou climatisé (grandes surfaces, cinémas…) trois heures par jour. Buvez au moins 1,5 litre d'eau par jour,

même sans soif.

Plus d'infos sur le site de Météo France

� Neige/verglas :

Alerte météorologique sur la région auxerroise

Météo-France informe les habitants de la région auxerroise que les conditions météorologiques prévues

pour les prochaines heures se dégradent et que des chutes de neige/la formation de verglas sont/est

annoncées/e. Les usagers sont invités à la plus grande prudence...

La Mairie d'Auxerre vous recommande d'être vigilants et d'appliquer ces conseils : Soyez prudents si vous

devez absolument vous déplacer. Privilégiez les transports en commun.

N’utilisez pas pour vous chauffer des appareils non destinés à cet usage (cuisinière, brasero…). Les

chauffages d’appoint ne doivent pas fonctionner en continu. Ne bouchez pas les entrées d’air de votre

logement et aérer votre logement quelques minutes par jour.

Plus d'infos sur le site de Météo France

� Distribution d’eau potable :

Restriction d’usages de l’eau

Dans l’attente d’un retour à une situation normale, la Mairie d'Auxerre met en place un dispositif de

distribution d’eau.

Plus d’infos sur les lieux de distribution (lien vers la liste de la fiche 3.15. du PCS)

Ou :

Coupure de la distribution d’eau potable

Plus d’infos sur les lieux de distribution

Remarque :

A chaque mise à jour des informations, spécifier l’heure

Liste des affaires à emporter par la population en cas d’évacuation :

La liste des affaires à emporter peut varier selon la cinétique de l’évènement et la durée possible d’absence du logement.

Cas particulier de Vigipirate (extrait du plan gouvernemental de vigilance, de prévention et

de protection face aux menaces d’actions terroristes) :

La communication ne doit pas faire connaître le détail, le ciblage, les moyens engagés dans la mise en

œuvre des mesures (ne pas pouvoir reconstituer dans sa totalité le dispositif général).

La Préfecture de l' Yonne/La Mairie d'Auxerre vous informe que l’eau du réseau public ne doit plus être 
consommée  dans le secteur …, suite à… . Les habitants de la zone concernée ne doivent plus utiliser l’eau 
pour les usages alimentaires (boissons, préparation des repas, brossage des dents) /et d’hygiène corporelle 
(douche, lavage des mains, du visage).

La Mairie d'Auxerre vous informe que le réseau public d’eau ne fonctionne plus dans le secteur …, suite à … 
Dans l’attente d’un retour à une situation normale, la Mairie de Auxerre met en place un dispositif de 
distribution d’eau.
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Pilotage : Cellule Évaluation, mission confiée à un ou deux membres de la cellule

Si possible, pré-mobiliser des agents chargés d’être des relais sur le terrain et les répartir sur

le territoire

su PCC), lieu de rendez-vous

deux agents sera(ont) nécessaire(s)

Lieux de RDV possibles pour convocation des agents mobilisés :

28 rue Gérot, locaux de la Direction du Développement Durable 

Dans le cas d’une vigilance rouge, pré-positionner une équipe par quartier pour qu’elle soit

prête à intervenir dès le signal du PCC pour faire remonter les désordres. Dans ce cas,

l’information devra être faite par téléphone et les agents devront être équipés en radio et

uniforme avant le début de la vigilance rouge.

Mobiliser par téléphone des agents chargés d’être des relais de terrain

A l’arrivée des agents mobilisés au point de RDV, remplir la fiche de déclaration de travail

(par un membre de la cellule Evaluation)

Informer les agents d’évaluation sur leur fonction, leur donner les consignes et les modalités

à surveiller, périodicité des retours d’information auprès de la cellule Evaluation, contacts (nom, fonction,

téléphone, localisation), horaire prévisionnel de retour (préconisation : trois heures maximum

d’intervention), moyens de communication (radio principalement ou téléphone)

Constituer des équipes de terrain, si possible en concertation avec les responsables des

services concernés

d’une radio par équipe donc au moins un policier municipal ou un ASVP par équipe

Stylos et blocs-notes à disposition dans la caisse de matériel de la cellule Évaluation à remettre aux agents

sur le terrain

Noter la mission de chaque équipe, son indicatif et son numéro de téléphone

Retourner au PCC

Suivre les déplacements et maintenir une liaison avec chaque équipe

Moyen : contact par radio et géo-localisation des radios à la SIC PM

Collecter les informations fournies par les équipes, les synthétiser et les faire remonter au

chef du PCC

Après 3 heures au maximum sur le terrain, faire revenir les agents au point de RDV

(renouvellement des équipes à anticiper)

A l’arrivée des agents mobilisés au point de RDV, remplir la fiche de déclaration

De travail et autoriser les agents à partir

3 – PROCEDURES GENERALES
SUIVI DE LA SITUATION

Profils : Policiers Municipaux , ASVP

Moyen : alerte téléphonique (chaînes téléphoniques d’alerte si besoin)

Message : alerte, explications succinctes sur la situation, consignes de sécurité (n’intervenir qu’au signal

Important : les agents en uniforme doivent s’habiller avant de se rendre au point de RDV

Estimation du nombre d’agents nécessaires : selon l’ampleur de l’événement, 1 à 11 équipes de

Message : explications sur l’événement, travail en équipe de deux agents, zone à surveiller, paramètres

Organisation : deux agents par équipe, équipes mixtes PM/ASVP et un autre agent de terrain, nécessité
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Principes de communication :

Seul le Maire ou le représentant qu’il désigne est habilité à communiquer avec les médias.

Les demandes des journalistes doivent impérativement être transmises et centralisées à la

cellule Communication.

Pilotage : Cellule Communication en relation avec le Poste de Commandement Communal

Trois types de messages doivent être définis :

- aux sinistrés et à leurs proches

- aux médias

- à la population

Ces messages doivent être cohérents avec ceux délivrés aux agents, en interne.

� Numéro d’information : Allô Mairie 0 8000 89 000

Mission des téléconseillers :

- répondre aux interrogations des citoyens et interroger le PCC pour des demandes particulières

- les téléconseillers ne doivent pas transférer directement les appels au PCC

- un référent sera désigné à Allô Mairie  pour être intermédiaire entre la cellule Communication

et les téléconseillers

Mission de la cellule Communication du PCC : communiquer aux téléconseillers les informations à

transmettre aux citoyens.

� Relations avec les médias :

Responsable : Cellule Communication en lien avec le Maire et le Cabinet

� Radio pour la transmission des informations et consignes : France Bleu

Fréquence : 103.5 FM

Idées de messages à destination de la population :

� En cas de rupture d’alimentation électrique, la mauvaise utilisation de groupes électrogènes, en

particulier à l’intérieur de pièces fermées et non ventilées ou l’utilisation de chauffages d’appoint

à combustion en continu, sont à l’origine de nombreuses intoxications au monoxyde de carbone.

Alerter sur ce risque.

� Indiquer au fur et à mesure les réouvertures d’équipements et services publics, notamment suite

à un événement météo violent.

Remarque :

A chaque mise à jour des informations, spécifier l’heure

3 – PROCEDURES GENERALES
INFORMATION DE LA

POPULATION
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Pilotage : Cellules Assistance à la population et Logistique du Poste de Commandement

Communal

Sectoriser les zones nécessitant une évacuation

Si besoin, établir des priorités

Cellules Évaluation et Assistance à la population du PCC

Identifier des points de rassemblement de la population

Les matérialiser avec des panneaux…

Cellules Logistique et Assistance à la population du PCC

Baliser l’itinéraire d’évacuation

Cellule Logistique du PCC

Préparer des moyens de transports collectifs

Anticiper le transport des personnes à mobilité réduite

Cellule Assistance à la population du PCC

Diffuser un message de préparation à l’évacuation

puis un message d’évacuation

PCC et cellule Communication

Évacuer

Police Nationale et moyens mobilisés

Recenser les personnes évacuées

Cellule Assistance à la population du PCC

S’assurer de l’achèvement total de l’évacuation

Police Nationale

Protéger les zones évacuées des pilleurs

Blocage des accès, rondes de surveillance…

PCC

Gestion des personnes refusant d’évacuer :

A l’issue de la vérification de l’achèvement total de l’évacuation, la cellule Evaluation du Poste de

Commandement Communal indiquera au chef du PCC si des personnes ont refusé d’évacuer. Si le cas

se présente, un recours aux forces de police nationale devra être effectué.

Moyens de transports collectifs :

� Minibus de la Ville d'Auxerre

� Service des Transports Scolaires (Conseil Général De L'Yonne)

� Vivacité

� Transdev

� Entreprises privées de transport par cars :

- Cresson Voyage 72 av Haussmann 89000 Auxerre - 03 86 48 00 30 pour les urgences Francois Bonthonneau 06 12 45 96 47

- Les Rapides de Bourgogne, 3 rue Fontenottes 89 000 Auxerre - 03 86 94 95 00

- Les Cars Matthieu, 11 av de la Tournelle - 89 000 Auxerre - 03 86 52 06 21

Principes éthiques d’une évacuation :

Une évacuation forcée ne peut se faire qu’accompagnée d’une explication claire des risques encourus en

cas de non évacuation.

3 – PROCEDURES GENERALES
EVACUATION
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� Missions :

- Regroupement des sinistrés

- Assistance administrative, matérielle, sociale et économique

- Information, réconfort et soutien psychologique

� Lieu :

Salle à proximité du sinistre, chauffée, mobilisable plusieurs jours, avec, si possible, téléphones, PC et internet

� Moyens matériels :

■ 3 valises de première urgence avec kits d'hygiène,

■ mobilisation des moyens du protocole du cabinet du Maire pour préparation de boissons chaudes

■ 40 lits PICO

■ 40 couvertures emballées individuellement

Ces moyens matériels sont stockés au Centre Technique Municipal

Manifestations). Pour accéder au stock en dehors des heures ouvrables, faire fonctionner la chaîne

d’alerte du PMA et solliciter la directrice et les chefs de service volontaires qui disposent des clés. Ces

moyens matériel sont transportés et déployés par le PMA selon les plans disponibles dans les caisses

de l’unité d’accueil. Ils peuvent être associés à un centre d’hébergement d’urgence, lui-même stocké au PMA

� Moyens humains pour une unité d’accueil : (à identifier par les chasubles)

Missions :

de missions) :

- Suivre l’installation du mobilier, des téléphones et matériels et s’assurer de leur bon fonctionnement,

- Réceptionner les approvisionnements du centre

- Affecter les agents à un poste, leur préciser leur mission, surveiller l’état de fatigue, organiser

les rotations

- Tenir à jour un état des présences et horaires des agents et le transmettre quotidiennement au

- Suivre les opérations de démontage jusqu’à la remise en état initial

Assistance à la population (1 adjoint « assistance à la population » au chef de centre peut

recevoir cette délégation de missions) :

- Organiser l’accueil des sinistrés et distribuer des étiquettes nominatives

- Faire enregistrer toutes les personnes présentes à l’aide de la fiche « Enregistrement hébergés »

et transmettre cette fiche à la cellule Assistance à la population du PCC

- Organiser l’orientation vers les agents compétents

- Organiser l’information des personnes et la communication en lien avec les élus

- Organiser le réconfort, les collations et le soutien psychologique

Fonctionnement (1 assistant au chef de centre peut recevoir cette délégation de missions) :

- Tenir une main-courante et informer régulièrement la cellule Assistance à la population du PCC de

la situation et la solliciter en cas de besoins ou de difficultés

- Alerter les services d’urgence en cas de problème médical (SAMU, pompiers, SOS Médecins…)

- Alerter les forces de l’ordre en cas de trouble à l’ordre public

de compétences : qualités relationnelles, discrétion, diplomatie, rigueur, capacités à la compréhension et

à la reformulation

Missions :

- Accueil des personnes, enregistrement et orientation : CCAS, Formalité administratives, ...

- Aide d’urgence, hébergement d’urgence : Bailleurs sociaux, Office du Tourisme

- Formalités administratives, Conseil en matière d’assurance : service juridique

- Accueil et accompagnement de commerçants et entreprises sinistrés : Service développement

économique de la CA.

- Réconfort : travailleurs sociaux (CCAS) et/ou des associations de protection civile

- Si possible, binôme PM/ASVP : tranquillité du centre d’accueil, gestion de personnes difficiles

Remarques :

- Installer un bureau isolé pour le chef de centre avec bureau, téléphone et ordinateur

- Prévoir un espace extérieur et/ou intérieur pour l’accueil des animaux

- Isoler les personnes qui, par leur comportement, peuvent avoir des effets perturbateurs

sur l’ensemble du groupe (agitation, problèmes de santé, prostration…)

- Lorsque la situation se prolonge, mettre en place des occupations, en particulier pour les enfants,

- Permettre aux sinistrés de communiquer avec leurs proches

- Réaliser régulièrement des points d’information. Les personnes hébergées doivent

recevoir, dans leur langue, des informations facilement compréhensibles sur :

� la nature et le degré de la catastrophe,

� les mesures d’urgence envisagées pour y remédier,

� les lieux et horaires de distribution de la nourriture et des boissons,

� les conditions d’hébergement provisoire,

� les éventuels déplacements de population envisagés, leur modalité et leur destination.

3 – PROCEDURES GENERALES
CENTRE D’ACCUEIL D’URGENCE

Pilotage : Cellule Logistique et assistance à la population du PCC

- Chef de centre (cadre A du PCC, si possible de la direction d’accueil)

Organisation du centre (1 adjoint « logistique » au chef de centre peut recevoir cette délégation

Service sécurité et gestion des risques (tél : 03 86 52 39 04 ; securite.prevention.risques@auxerre.com)

- 1 agent pour 10 sinistrés dont un connaissant parfaitement les locaux, identifiés par brassard. Profil
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Consignes de sécurité :

- Ne pas encombrer, ni verrouiller les sorties des secours afin de faciliter l’évacuation

- Ne pas dépasser l’effectif du lieu d’accueil

FICHE D’ENREGISTREMENT DES PERSONNES ACCUEILLIES annexe 3

FICHE D’ENREGISTREMENT DES BESOINS annexe 3
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Pilotage : cellules Logistique et Assistance à la population du PCC

3 – PROCEDURES GENERALES
CENTRE D’ACCUEIL D’URGENCE

� Mission : Hébergement d’urgence

� Moyens matériels :
Ouverture de l'ensemble des salles de sport chauffées ou en fonction des besoins
Mobilisation des moyens logistiques pour amener les lits PICO et si pas suffisant les tapis de sols
 Et matelas des autres salle de sport de la Ville d'Auxerre.

En cas d’indisponibilités ou d’insuffisance, les associations de protection civile (cf. Annexe 4. Fiches associations) seront 
sollicitées pour la mise en place de leur propre dispositifs sous la direction d’un chef de centre d’accueil VA.
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Pilotage : cellule Assistance à la population du Poste de Commandement Communal

3 – PROCEDURES GENERALES
RESTAURATION D’URGENCE

Lieux d’accueil pour la restauration : voir fiche 3.12. Hébergement d’urgence

La solution adoptée pour la restauration d’urgence sera fonction de la cinétique de l’événement
Et du nombre de personnes à nourrir.

Moyens Ville d'Auxerre/CCAS :

� Service Municipal de Restauration
o Nombre de repas réalisés par jour pour les écoles : 1500 repas enfants + adultes
o Nombre de restaurants scolaires :   

� Direction du Protocole

Entreprises susceptibles d’être réquisitionnées :
� Alimentation, contenants à usage unique :
o Grandes surfaces (Leclerc)

� Matériel (bouilloires…) : protocole

Restauration des agents : Définir :
 - le nombre d’agents à nourrir
- le(s) lieu(x) de restauration
- le temps de pause
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Pilotage : cellule Logistique

� mise en place d’un COD en Préfecture

� liste des abonnés prioritaires : alimentés en cas de délestage

A Auxerre ou impactant directement Auxerre, il s’agit

� établissement hospitalier, clinique

� clinique

� EPAD

� Maison d'arrêt

3 – PROCEDURES GENERALES
RUPTURE D'ALIMENTATION ELECTRIQUE

�  Moyens de secours sur réquisition du Préfet :
- EDF au niveau départemental : XX groupes électrogènes de 160 à 400 kVa
- EDF au niveau national : 180 groupes de 60 à 400 kVa
-  entreprises de location type LOXAM
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3 – PROCEDURES GENERALES
RUPTURE D'ALIMENTATION EAU POTABLE
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Services Pompes Funèbres

 Pompes Funèbres et marbrerie PRIN – 16 av Jean Moulin 89000 Auxerre – 03 86 46 95 60

Duverne Funéraire – 3 Bd de Verdun – 89000 Auxerre – 03 86 46 21 21

PFG Services Funéraires – 11 av Jean Moulin – 89 000 Auxerre – 03 86 52 28 09

Bourgogne Funéraire – 25 av Charles de Gaulle – 89 000 Auxerre – 03 86 94 00 95

Crématorium

Maison Funéraire et Crematorium d'Auxerre – 19 rue des Conches – 89 000 Auxerre – 03 86 49 09 15

Cimetière de Vaux - 39 rue de Vallan 89000 Auxerre - 03 86 52 01 71

Cimetière Saint Amâtre - 60 rue de 24 août 89000 Auxerre – 03 86 52 01 71

Néanmoins, les traditions et les religions devront être respectées au maximum.

3 – PROCEDURES GENERALES
DECES MASSIFS

Pilotage : cellule assistance à la population et logistique du PCC

Cimetières :

Cimetières de Labordes -  Rue du cimetière 89000 Auxerre – 03 86 52 01 71

Cimetières des Conches - 2 rue des Conches 89000 Auxerre – 03 86 52 01 71

Chapelle ardente :
Le choix du lieu devra être fait en fonction des critères de :
- proximité du sinistre,
- surface,
- capacité en stationnement et d'accès,
- présence de salles propres, sèches, non chauffées, peu sensibles à la chaleur du soleil, au mieux 
Naturellement fraîches. Elles peuvent être adjacentes aux chambres funéraires, doivent pouvoir
 être closes, facilement adaptables au dépôt des corps et adaptées à un accueil décent des familles.
Sites proches des chambres funéraires :
� CSRYA
 Les dépositoires sont placés sous la gestion d’un opérateur unique ou d’un groupe d’opérateur funéraires,
En liaison avec la préfecture et la commune du lieu d’implantation.

Cultes :
Une information régulière des autorités religieuses sur la situation est indispensable pour qu'elles
 Puissent relayer des informations. Certaines pratiques culturelles telles que toilette mortuaire,
 veille des défunts, Cérémonies d’obsèques… pourraient être limitées voire interdites pour des raisons 
De santé publique.

Suivi quotidien des décès :
La direction de la relation aux usagers devra faire remonter quotidiennement par fax ou mail les décès
enregistrés vers le PCC, en indiquant pour chaque personne décédée ses :
- nom,
- prénoms,
 date de naissance et date de décès,
- date et modalités des funérailles (crémation/inhumation),
- suivi de la dépouille (lieu du dépositoire, lieu de sépulture).

 Ces informations seront ensuite transmises à la Préfecture afin d’assurer un suivi départemental
quotidien des décès. Les objectifs sont de mesurer l’ampleur de la situation.

Financement des opérations funéraires :
Le mode de financement habituel est maintenu : prise en charge par les familles ou pour les personnes
Sans ressources, par les communes (art L 2223-27 du CGCT).
Scénarios à anticiper (à titre indicatif) :
- indisponibilité des médecins pour établir des certificats de décès,
 - insuffisance du nombre de véhicules de transport de corps,
- saturation des lieux de dépôt des corps avant mise en bière
- difficultés d’identification de la famille des défunts,
- insuffisance du nombre de porteurs de cercueils,
- saturation des opérateurs funéraires,
- insuffisance des moyens de terrassements dans les cimetières…
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Astreintes :

Liste et coordonnées des astreintes en annexe 2

Annuaire opérationnel des agents volontaires de la Ville d'Auxerre:

- Mobilisation via l’annuaire opérationnel Mairie

Annuaire consultable à la Direction des Ressources Humaines

1/10/18

Page 51/ 51

Le maire d'Auxerre

Survenu le      à    heures

ARRETE

pour effectuer la mission de

qui lui sera confiée.

  Ou

 

 

et de le faire mettre en place à ( indiquer le lieu )

Fait à Auxerre. le……………

Le maire,

3 – PROCEDURES GENERALES
MOBILISATION DES AGENTS MUNICIPAUX EN DEHORS DES HEURES 

TRAVAILLEES

- Construit à partir du recensement des agents mobilisables sur la base du volontariat.
Il ne doit être utilisé que pour des situations exceptionnelles nécessitant une réponse urgente.

Il pourra être demandé aux agents de travailler dans des lieux de travail différents de leur lieu de travail
 habituel, avec des plannings modifiés et sous l’autorité d’un cadre qui ne sera pas leur responsable
 Hiérarchique habituel.

L’appel en priorité aux volontaires dans les premières heures de la crise par souci d’efficacité n’exclut pas,
 Ensuite, la mise en place d’une réquisition (effectif insuffisant sur certaines compétences…).

3 – PROCEDURES GENERALES
REQUISITIONS

VU l’article L.2212-2  du Code Général des Collectivités Territoriales  ;

Considérant  l’accident, l’événement

Considérant qu’il est nécessaire de doter la commune des moyens nécessaires pour répondre à ses obligations.

VU l’urgence,

Article1er  :Il est prescrit à M     demeurant à     de se présenter sans délai à
 La mairie d'Auxerre    

De mettre à la disposition du maire le matériel suivant  :

Article 2   : Le directeur général de la ville d'Auxerre, le directeur départemental de la sécurité publique
et tous agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application
Du présent arrêté
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N°2019  -017  –Fédération  nationale  des  collectivités  pour  la  culture  -

Adhésion

Rapporteur : Isabelle POIFOL-FERREIRA

La Fédération Nationale des Collectivités pour la Culture (FNCC), association

pluraliste,  est  un  lieu  de  rencontre  entre  Elus,  permettant  l'échange

d'informations,  la  confrontation  des  expériences,  l'analyse  en  commun  des

problématiques  sectorielles  et  l'élaboration  de  propositions  dans  tous  les

domaines de l'action culturelle locale.

Dès son origine, elle a été l'élément moteur de l'essor des politiques culturelles

des communes, comme elle a permis de situer l'importance du rôle de l'Etat dans

l'éducation artistique et de déterminer les moyens nécessaires à la mise en oeuvre

des projets municipaux. La F.N.C.C. met en place des commissions de travail qui

élaborent,  en  concertation  étroite  avec  les  professionnels,  des  propositions

concrètes  et  met  en  ligne  une  revue  bimensuelle  électronique,  la  Lettre

d’ECHANGES qui  traite  des  sujets  d'actualité  culturelle.  La  F.N.C.C.  a  pour

interlocuteurs les fédérations et associations culturelles nationales. Elle entretient

des relations suivies avec l'Association des Maires de France, l'Association des

Maires  de  Grandes  Villes  de  France,  la  Fédération  des  Maires  de  Villes

Moyennes, l'Association des Petites Villes de France, la Fédération Nationale des

Maires  Ruraux,  Ville  et  Banlieue,  l’Assemblée  des  départements  de  France,

l’Association des Régions de France, l'Assemblée des Communautés de France,

Cités Unies, Territoires et Cinémas….

Jean-Philippe  LEFEVRE,  maire  adjoint  chargé  de  l'action  culturelle,  de

l'événementiel  et  des  relations  internationales  de  la  ville  de  Dôle,  conseiller

régional de la région Bourgogne Franche-Comté, préside aujourd'hui la F.N.C.C.

Le président est désigné pour 3 ans en respectant l'’alternance, par le Conseil

d'Administration qui est  constitué  de représentants de  plus de 50 collectivités

territoriales reflétant la diversité politique, géographique et démographique de ses

adhérents, ainsi que le pluralisme de ses travaux et réflexions.

La Ville d’Auxerre a une action culturelle forte et diversifiée, développée dans le

projet  de  mandat  et  son  projet  culturel,  prenant  en  compte  la  qualité  des

équipements à forte résonance patrimoniale, de lecture publique ou de spectacle
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vivant, reconnus nationalement, et une politique d’animation du territoire pour

tous les publics.

L’adhésion à l’association permet à l’adjointe à la culture de la Ville d’Auxerre

de pouvoir participer aux instances de réflexion sur l’élaboration des politiques

publiques  de la  culture  menées  par la  FNCC, de  recevoir  les  outils  de veille

produits par la FNCC, d’être intégrée dans un réseau d’élus pour la culture et

ainsi pouvoir affirmer le positionnement d’Auxerre au sein du panorama français

comme territoire culturellement pertinent.

L’adhésion  est  valable  par  année  civile,  calculée  en  fonction  du  nombre

d’habitants,  ce  qui  donne  un  coût  pour  la  Ville  d’Auxerre  de  832  €,

correspondant aux villes de 30 000 à        60 000 habitants.

Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide :

- d’adhérer à la Fédération Nationale des Collectivités pour la Culture (FNCC) ;

- de désigner, Madame Isabelle Poifol Ferreira en qualité d’adjointe à la culture

pour représenter la Ville à la FNCC ;

- de dire que les crédits seront proposés lors du vote du budget primitif 2019.

_________________________________________________________________

Avis des commissions :

. commission des travaux: 

. commission des finances : 19.03.19

_________________________________________________________________

Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :

(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)

Publiée le :27/03/2019 

− voix pour (unanimité) : 32

− voix contre : 0

− abstention(s) : 0

− absent(s) lors du vote : 7

_________________________________________________________________

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 
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N°2019 -018 –« Vacances à la ville » – Approbation du règlement intérieur

des activités « Les vacances sportives » et des ateliers « Lézards des Arts »

Rapporteur : Isabelle POIFOL-FERREIRA

La  dénomination  « Vacances  à  la  ville »  s’entend  désormais  comme  les

propositions  d’activités  sportives  « Les  vacances  sportives »  et  d’ateliers

artistiques  « Lézards  des  Arts »  à  destination  du  jeune  public  pendant  des

périodes de vacances scolaires.

"Les  vacances  sportives"  proposent  un  programme  de  nombreuses  activités

sportives aux 6-15 ans :  basket,  billard,  escalade, gymnastique urbaine,   kick-

boxing,....  et  des  sorties  découvertes  comme  équitation,  parcours  aventure,

rafting….  Toutes  ces  activités  sont  encadrées  par  des  éducateurs  sportifs

diplômés. 

Le « Green Stadium » permettra de lancer « Les vacances sportives » sur le site

de l’arbre sec lors de la première semaine des vacances estivales, les après-midis

pour les jeunes, et en soirée pour  les adultes et les familles.

L’objectif est d’encourager la pratique sportive, le vivre ensemble.

« Lézards des arts », crée en 1998, est destinée au jeune public âgé de 5 à 17 ans.

Son objectif est de permettre simultanément l'appropriation du patrimoine local

et l'initiation à une pratique artistique. Il s'agit de découvrir de façon active le

patrimoine de la ville et de le comprendre sous tous ses aspects (architecture,

histoire, urbanisme..) par la pratique d'un art et/ou d'un savoir-faire.

Des ateliers (films d'animation, photographie, gravure, images virtuelles, création

de jardin, terre, danse, musique....) mettent l'enfant directement en contact avec

un  professionnel  des  arts  et  de  la  culture  dont  l'intervention  ciblée  par  une

thématique  souligne  un  élément  du  patrimoine  auxerrois.  Chaque  été   une

thématique est choisie.

Les modalités d'inscription, les tarifs (modulés en fonction lieu de résidence de

l’enfant  et  du  quotient  familial  de  la  CAF),  les  modalités  de  paiement,  les

annulations ainsi que la possibilité de remboursement sont formalisés dans un

règlement intérieur, ci joint, distribué aux parents. 
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Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide :

- d’adopter le règlement intérieur tel qu’il est présenté en annexe de la présente

délibération.

_________________________________________________________________

Avis des commissions :

. commission des travaux: 

. commission des finances : 

_________________________________________________________________

Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :

(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)

Publiée le :27/03/2019 

− voix pour (unanimité) : 32

− voix contre : 0

− abstention(s) : 0

− absent(s) lors du vote : 7

_________________________________________________________________

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 
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N°2019 -019 –Relais assistante maternelle Dauphin – Trop perçu subvention

2017

Rapporteur : Najia AHIL

La  ville  contribue  au  financement  du  relais  d'assistantes  maternelles  (RAM)

Dauphin dans un cadre conventionnel qui réunit à ses côtés la CAF au travers

d'une prestation de service,  le  conseil  départemental  par une subvention et  la

commune de Monéteau pour les prestations la concernant. Ce relais, sis avenue

Delacroix, est géré par la Mutualité Française Bourguignonne.

Pour  l'exercice  2017,  au regard de  la taille  du RAM en nombre d'assistantes

maternelles (plus de 220) et des services qui leur sont proposés, et conformément

aux recommandations de la CNAF, un développement du temps de travail  du

personnel du RAM avait été validé. La subvention avait été votée pour 36 500,00

€.

Cette nouvelle organisation a été difficile à mettre en place puisqu’elle s’est faite

seulement à partir  de novembre 2017. Il  y a donc lieu d'en tenir  compte  par

rapport au montant de l'aide financière allouée qu'il est proposé de calculer au

prorata temporis du temps de travail sur l’année, ce qui ramène son montant à 27

234,62 €.

La  mise  en  œuvre  de  la  convention  citée  plus  avant  ayant  donné  lieu  au

versement  d'un acompte  de  90 % soit  32 850,00  €,  il  y  a  lieu d'appeler  un

reversement de 5 615,38 €. 

Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide :

-  de  ramener  le  montant  de  la  participation  financière  de  la  ville  au

fonctionnement du RAM Dauphin pour l'année 2017 à  27 234,62 €,

- de procéder au recouvrement du trop versé de 5 615,38 €  près de la Mutualité

Française Bourguignonne.
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_________________________________________________________________

Avis des commissions :

. commission des travaux: 

. commission des finances : 19.03.19

_________________________________________________________________

Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :

(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)

Publiée le :27/03/2019 

− voix pour (unanimité) : 32

− voix contre : 0

− abstention(s) : 0

− absent(s) lors du vote : 7

_________________________________________________________________

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 
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N°2019 -020 –Dénomination de la Rue du Colonel Arnaud BELTRAME-Rue

des Migraines

Rapporteur : Guy FEREZ

A l'occasion du premier anniversaire de la mort du Colonel Arnaud BELTRAME et

afin d'honorer la mémoire de cet officier supérieur de la Gendarmerie, il est proposé au

Conseil Municipal d'ajouter la dénomination " Rue du Colonel Arnaud BELTRAME"

au-dessus de la dénomination actuelle "Rue des Migraines" dans laquelle se trouve le

Groupement de Gendarmerie Départementale de l'Yonne.

Une plaque commémorative sera créée à cet effet.

L'inauguration  officielle  de  cette  rue  aura  lieu  le  SAMEDI  23  MARS  2019  en

collaboration avec le Groupement de Gendarmerie Départementale de l'Yonne.

Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide :

- d'ajouter la dénomination " Rue du Colonel Arnaud BELTRAME" au-dessus de la

dénomination actuelle "Rue des Migraines" dans laquelle se trouve le Groupement de

Gendarmerie Départementale de l'Yonne.

_________________________________________________________________

Avis des commissions :

. commission des travaux: 

. commission des finances : 

_________________________________________________________________

Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :

(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)

Publiée le :27/03/2019 

− voix pour (unanimité) : 32

− voix contre : 0

− abstention(s) : 0

− absent(s) lors du vote : 7

_________________________________________________________________

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 



VILLE D'AUXERRE (YONNE)

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL - SÉANCE DU 21 MARS 2019

N°2019 -021 –Actes de gestion courante

Rapporteur : Guy FEREZ

Par délibération n° 2017-061 du 8 juin 2017, le conseil municipal a donné délégation au
Maire, pour la durée de son mandat, pour assurer diverses tâches de gestion courante,
telles qu'énumérées à l'article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales.

Conformément aux dispositions de l'article L.2122-23 du même Code, le Maire rend
compte au conseil municipal des décisions prises du 08 décembre 2018 au 14 mars 2019
telles qu'énumérées ci-après.

Arrêtés

Numéro Objet

FB 1
Portant  modification de tarifs  d'ouvrages mis en  vente par l'Abbaye Saint  -
Germain

FB 2 Portant vente de matériaux réformés de juillet à novembre 2018

FB 3
Mettant fin à l'arrêté portant création de la régie de recettes du stade nautique
de l'Arbre Sec

FB 4 Portant augmentation des loyers – année 2019

FB 5 Autorisant la vente d'articles par l'Abbaye Saint – Germain

FB 6
Fixant  des  tarifes  applicables  dans  les  services  municipaux  suivant :  crèche
Kiehlmann, multi-accueil du Pont, multi-accueil Rive Droite et halte-garderie
les Acrobates

FB 7
Portant demande de subvention pour les études liées à l'assistance a maîtrise
d'ouvrage pour la définition et la programmation pré-opérationnelle du projet
d'aménagement du secteur des Montardoins

FB 8 Fixant des tarifs pour l'année 2019 des activités «  Vacances à la Ville »

FB 9
Annule et remplace l'arrêté portant création d'une régie de recettes auprès du
centre social Saint - Siméon portant modification du nom de la régie de recettes
par équipement de territoire Saint – Siméon

FB 10 Mettant fin à la régie de recettes de la maison de quartier Saint – Siméon

FB 11
Annule et remplace l'arrêté portant création d'une régie d'avances et de sous –
régies d'avances auprès des équipements de territoire et centre social

FB 12
Autorisant l’attribution de lots lors de l'organisation d'un tournoi de cartes par
dans les équipements de territoire

FB 13 Autorisant  l'attribution  d'un  lot  lors  de  l'organisation  d'un  loto  par  les
équipements de territoire

FB 14
Portant demande de subvention auprès de la Direction régionale des affaires
culturelles de Bourgogne Franche Comté pour une opération de récolement au
Muséum
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FB 15
Portant  demande  de  subvention  auprès  du  conseil  départemental  pour  le
financement d'un projet au conservatoire musique et danse en 2019

Conventions

Numéro Objet

2019-001 Contrat de prêt d’œuvres entre  la ville de Nice présenté par le maire M. Christian
ESTROSI et la ville d'Auxerre le Muséum

2019-002 convention de prêt, quatorze taxidermies et squelettes la ville de Troyes présentée par
le maire François Baroin  (Muséum d'histoire naturelle d'Auxerre)

2019-003 Convention de mise à disposition de locaux la grande salle du centre de loisirs des
Brichères (présentée par Stéphanie Giffard)

2019-004 Convention de prêt entre le musée de Châteaudun et le muséum d'Auxerre

2019-005 Convention  de  prestations  de  services  Stade  Auxerrois  Omnisports  M.  François
Prudent et la ville d'Auxerre

2019-006 Convention de prestations de services Rugby club Auxerrois M. Jean-François Bersan
et Stéphane Robert

2019-007 Convention de prestations de services Patronage Laïque Paul Bert Mme Stéphanie
Giffard Passage Soufflot

2019-009 Convention de prestations de services club de plongée Paul Bert Monsieur Jérôme
CHARDON

2019-010 Convention  de  prestations  de  services  Auxerre  pieds  Poings  Monsieur  Francis
BEUCHET

2019-011 Convention  de  prestations  de  services  AJA Omnisports  Madame Marie-Françoise
MALCUY, Monsieur Hervé CAZELLES et Monsieur Bernard BERNIER

2019-012 Convention  de  prestations  de  services  1ère  Compagnie  d'Arc,monsieur  Guillaume
CHATAIGNER (tir à l'arc)

2019-013 Convention de mise à disposition de locaux (occupation régulière ou ponctuelle à titre
gracieux) la maison de quartier Saint Siméon, présenté par Gabrielle Dutremble en
qualité de conseillère technique (réunion annuelle de copropriété)

2019-014 Convention de mise à disposition de locaux (occupation régulière ou ponctuelle à titre
gracieux)  la  maison  de  quartier  Saint  Siméon,  Syndicat  de  copropriété  de  l'allée
Deschereau M.Gerbault (réunion annuelle de copropriété)

2019-015 Convention de mise à disposition de locaux (occupation régulière ou ponctuelle à titre
gracieux) la maison de quartier Saint Siméon, association jour de la terre présenté par
Dédier Serra en qualité de président (réunion annuelle de copropriété)

2019-016 Convention de mise à disposition de locaux (occupation régulière ou ponctuelle à titre
gracieux) la maison de quartier Saint Siméon, association handisport des écoles de
Chevannes présenté par M. Oumedjkane (soirées banquets suite à événements sportifs

2019-017 Contrat de cession de spectacle la Nimée compagnie Stéphanie Blanchet des centres



VILLE D'AUXERRE (YONNE)

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL - SÉANCE DU 21 MARS 2019

de loisirs
municipaux (Brichères, Maison des enfants, Rosoirs, Rive-droite, Sainte-Geneviève)

et associatifs d’Auxerre,

(Gulli vert et Laborde/PLPB) pendant les vacances d’hiver.
Elle  est organisée  par le service des centres de loisirs et  de la réussite  éducative,
Direction Temps de l’enfant

2019-018 Convention  de  prestations  de  services  sports  de  contact  et  arts  martiaux,pour  les
vacances scolaires présenté par son président M. Farouk BOUROUBA

2019-019 Convention de partenariat lycée des métiers Vauban et le centre  de  loisirs  Sainte-
Geneviève, accueilleront  des enfants  du centre  Sainte-Geneviève,  le mercredi 30
janvier 2019, de 10h à 11h30.

Marchés et avenants 

N° Date de
notification

Objet Montant (TTC)

179046 20/10/2017 Aménagement du Pôle d'échange
multimodal (PEM) de la Porte de

Paris et de ses abords – Lot 4 :
Espaces verts – Avenant n°3

558,56

179046 28/11/2018 Aménagement du pôle d'échange
multimodal de la porte de Paris et

de ses abords – Lot 1 voirie réseaux
divers – mobilier – signalisation –

Avenant n°4

36 982,08

179044 03/11/2018 Mise en accessibilité et rénovation
thermique – Groupe scolaires les

Clairions – Lot 4 : ITE – Avenant 1
1124,00

149047 04/12/2018 Construction du bâtiment de la vie
étudiante – Lot 12 chauffage –

ventilation – climatisation –
Avenant n°6

513,34

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 1
55 426,17

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 2
71 212,03

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 3
65 981,95

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
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divers sites – Années 2019/2022 –
Lot 4

23 924,16

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 5
24 027,84

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 6
53 406,14

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 7
12 132,28

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 8
10 779,84

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 9
32 747,90

2018VA23 12/12/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 10

193 819,20

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 11
463 449,60

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 12
3 456,00

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 13
5 095,87

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 14
47 653,05

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 15
31 177,72

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 16
86 794,65

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 17
207 516,67
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2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 18
23 652,28

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 19
10 208,44

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 20
18 733,25

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 21
46 515,07

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 22
86 428,80

2018VA23 30/11/2018 Entretien ménager des locaux sur
divers sites – Années 2019/2022 –

Lot 23
46 132,41

2018VA30 07/12/2018 Travaux d'entretien, maintenance,
modernisation de l'éclairage public

et de la signalisation lumineuse
tricolore – Années 2019/2021 –

Groupement Ville
d'Auxerre/Communauté

d'agglomération

198 482,53 annuel pour le
poste G2 et 1 800 000,00
maximum annuel pour les

autres postes (postes à
bons de commande)

171044 11/12/2018 Mise en accessibilité et rénovation
thermique groupe scolaire des
Clairions – Lot 3 menuiseries

extérieures aluminium – serrurerie
– Avenant n°3

1 291,70

179046 12/12/2018 Aménagement du Pôle d'échange
multimodal de la Porte de Paris et
de ses abords – Lot 3 : Éclairage

public – Avenant n°1

1911,36

149047 17/12/2018 Construction du bâtiment de la vie
étudiante – Lot 14 électricité –
Avenant n°11 en moins-value

- 3 360,00

A91058 17/12/2018 Prestations de services d'assurance -
Années 2010 à 2018 -  Lot 4

Prévoyance statutaire – Avenant 2

Prolongation contrat 1 an
(31/12/2019)

159047 19/12/2018 Maintenance et rénovation des
installations d'éclairage public,
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sportif, de mise en valeur des
monuments et d'éliminations de fin

d'année de la Ville d'Auxerre –
Avenant n°6 en moins-value

- 9 708,24

186020 21/12/2018 Marché public global de
performance des installations

thermiques des bâtiments
communaux de la Ville d'Auxerre –
Années 2018 à 2026 – Avenant n°1

en moins-value

- 17 759,82

2018VA01 21/12/2018 Marché d'exploitation des
installations thermiques des

bâtiments communaux – Années
2018 à 2026 – Avenant n°1 en

moins-value

- 1 449,60

179044 11/01/2019 Groupe scolaire des Clairions Mise
en accessibilité et rénovation

thermique – Lot 3 Menuiseries
intérieures et extérieures

Avenant 4 en moins-value

- 13 334,26

VA-1009
(AC n°17)

14/01/2019 Travaux d'enfouissement des
réseaux de distribution publique

d'électricité – Années 2017 / 2020 –
Avenant n°1 – Avenant de transfert

(Société BENTIN à Société
SERPOLLET CENTRE EST)

Avenant de transfert –
Sans incidence financière

18VA26 29/01/2019 AC Tous travaux de bâtiments
(Années 2019 à 2022) –

Groupement de commande VA/CA
– Lot 1 : VRD / Espaces verts /

Petits terrassements

AC à bons de commandes
Montant maximum HT

pour 4 ans : 335 000,00 €

18VA26 29/01/2019 AC Tous travaux de bâtiments
(Années 2019 à 2022) –

Groupement de commande VA/CA
– Lot 2 : Gros œuvre / Maçonnerie /

Ravalement

AC à bons de commandes
Montant maximum HT

pour 4 ans : 670 000,00 €

18VA26 29/01/2019 AC Tous travaux de bâtiments
(Années 2019 à 2022) –

Groupement de commande VA/CA
– Lot 3 : Charpente bois /

Couverture

AC à bons de commandes
Montant maximum HT

pour 4 ans : 670 000,00 €

18VA26 29/01/2019 AC Tous travaux de bâtiments
(Années 2019 à 2022) –

AC à bons de commandes
Montant maximum HT
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Groupement de commande VA/CA
– Lot 4 : Charpente métallique /

Bardage

pour 4 ans : 500 000,00 €

18VA26 29/01/2019 AC Tous travaux de bâtiments
(Années 2019 à 2022) –

Groupement de commande VA/CA
– Lot 5 : Électricité

AC à bons de commandes
Montant maximum HT

pour 4 ans : 1 670 000,00
€

18VA26 29/01/2019 AC Tous travaux de bâtiments
(Années 2019 à 2022) –

Groupement de commande VA/CA
– Lot 6 : Plomberie / Sanitaire

AC à bons de commandes
Montant maximum HT

pour 4 ans : 500 000,00 €

18VA26 29/01/2019 AC Tous travaux de bâtiments
(Années 2019 à 2022) –

Groupement de commande VA/CA
– Lot 7 : Chauffage / Ventilation /

Climatisation

AC à bons de commandes
Montant maximum HT

pour 4 ans : 500 000,00 €

18VA26 29/01/2019 AC Tous travaux de bâtiments
(Années 2019 à 2022) –

Groupement de commande VA/CA
– Lot 8 : Menuiseries bois
intérieures – extérieures /

Agencement / Stores / Fermetures

AC à bons de commandes
Montant maximum HT

pour 4 ans : 1 735 000,00
€

18VA26 29/01/2019 AC Tous travaux de bâtiments
(Années 2019 à 2022) –

Groupement de commande VA/CA
– Lot 9 : Menuiseries métalliques /
Serrureries intérieures / extérieures

AC à bons de commandes
Montant maximum HT

pour 4 ans : 835 000,00 €

18VA26 29/01/2019 AC Tous travaux de bâtiments
(Années 2019 à 2022) –

Groupement de commande VA/CA
– Lot 10 : Plâtrerie / Isolation

AC à bons de commandes
Montant maximum HT

pour 4 ans : 670 000,00 €

18VA26 29/01/2019 AC Tous travaux de bâtiments
(Années 2019 à 2022) –

Groupement de commande VA/CA
– Lot 11 : Carrelage / Faïence

AC à bons de commandes
Montant maximum HT

pour 4 ans : 335 000,00 €

18VA26 29/01/2019 AC Tous travaux de bâtiments
(Années 2019 à 2022) –

Groupement de commande VA/CA
– Lot 12 : Peinture

AC à bons de commandes
Montant maximum HT

pour 4 ans : 670 000,00 €

18VA26 29/01/2019 AC Tous travaux de bâtiments
(Années 2019 à 2022) –

Groupement de commande VA/CA
– Lot 13 : Revêtement de sol

AC à bons de commandes
Montant maximum HT

pour 4 ans : 335 000,00 €
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18VA26 29/01/2019 AC Tous travaux de bâtiments
(Années 2019 à 2022) –

Groupement de commande VA/CA
– Lot 14 : Faux-plafond / Plafond

suspendu

AC à bons de commandes
Montant maximum HT

pour 4 ans : 500 000,00 €

18VA26 29/01/2019 AC Tous travaux de bâtiments
(Années 2019 à 2022) –

Groupement de commande VA/CA
– Lot 16 : Désamiantage

AC à bons de commandes
Montant maximum HT

pour 4 ans : 835 000,00 €

18VA26 29/01/2019 AC Tous travaux de bâtiments
(Années 2019 à 2022) –

Groupement de commande VA/CA
– Lot 17 : Miroiterie / Vitrerie

AC à bons de commandes
Montant maximum HT

pour 4 ans : 200 000,00 €

141002 21/02/2019 Prestation de maintenance
préventive et corrective avec

adaptation possible pour le système
de gestion des caisses, de contrôle

d'accès et des casiers du Stade
Nautique – Avenant 5 Prolongation

délai 1 mois (janvier 2019)

548,22

179030 01/03/2019 Travaux de pose de mobilier urbain
– Avenant n°1 – Avenant de

transfert (Société SIGNAUX
GIROD EST)

Sans incidence financière

_________________________________________________________________

Avis des commissions :

. commission des travaux: 

. commission des finances : 
_________________________________________________________________

Vote du conseil municipal : Exécution de la délibération :

(articles L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code

général des collectivités territoriales)

Publiée le :27/03/2019 

− voix pour (unanimité) : 24

− voix contre : 0

− abstention(s) : 8  E.  GERARD-
BILLEBAULT,  JP  BOSQUET,  M.
BOURHIS,  I.  JOAQUINA,  V.
DELORME,  S.  AZAMAR-KRIER,  P.
TUPHE, G. LARRIVE

− absent(s) lors du vote : 7

_________________________________________________________________
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Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 
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